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PREAMBULE 
 
 
Situé au nord-est de la Corse, l’étang de Biguglia, occupe avec ses 1450 hectares la frange 
orientale de la plaine de la Marana, près de Bastia. Il constitue la plus vaste zone humide de 
l’île.  

 
Depuis 2000, le Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages L acustres  

mène une politique d’acquisition foncière sur les rives et le lido de l’étang de Biguglia, en 
concertation avec le Département de Haute-Corse, propriétaire de l’étang de Biguglia et 
gestionnaire de la Réserve Naturelle de l’Etang de Biguglia , afin de conforter la vocation 
naturelle de ces espaces péri-urbains.  

Le département est par ailleurs gestionnaire de l’ensemble des terrains acquis par le 
Conservatoire en Haute-Corse.  
 

Le Conservatoire intervient à ce jour sur trois secteurs géographiques : le lido, la 
presqu’île de San Damiano et les terrains au sud de l’étang. Ce plan de gestion ne concerne 
que deux d’entre eux : le lido et la presqu’île.  
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�� le lido de la Marana  
 
Entre le grau de l’étang au nord et le Golo au sud, le cordon lagunaire de la Marana s’étend 
sur quatre communes (Furiani, Biguglia, Borgo et Lucciana). Le milieu dunaire, soumis à une 
pression anthropique importante, a été fortement dégradé par le passage répété d’engins 
motorisés, les prélèvements de sable, les incendies et les dépôts d’ordures.  
Les terrains du lido sont situés à l’extérieur de la réserve naturelle à l’exception d’une étroite 
bande de terrain entre la route et le plan d’eau.  
 
Dès les premières acquisitions réalisées en 2000, une série d’études préliminaires, dont un 
plan initial de protection en 2004, ont permis au CEL de définir les objectifs de gestion 
suivants :  
 
- protéger  et restaurer les dunes dégradées  par la circulation de véhicules tout terrain et 

les prélèvements sauvages de sables 
- préserver la diversité écologique  par la protection des dépressions humides, des 

dunes et des boisements et par la suppression des plantes invasives 
- restaurer  et conserver les peuplements forestiers  pour retrouver l’état boisé antérieur 

des arrières-dunes  
- organiser l’accueil du public  par la création d’aires naturelles de stationnement 

accompagnées de sentiers d’accès à la plage, d’un sentier littoral et par l’installation 
d’une signalétique 

- prévenir les incendies  par la création de coupures de combustible gérées par le 
pâturage 

- améliorer l’aspect paysager  du site par la suppression des décharges sauvages, la 
mise en valeur de la végétation et des parcelles à vocation pastorale 

 
 
 

�� la presqu’île de San Damiano  
 
Située en plein cœur de l’étang de Biguglia, elle était auparavant occupée par des 
boisements denses et des prés salés. Après avoir été presque entièrement déboisée dans 
les années 1960, elle est aujourd’hui occupée par des jonçaies et des roselières sur l’isthme  
qui la relie au lido et de vastes prairies anciennement pâturées bordées d’un ourlet de type 
maquis sur le reste des terrains. L’ensemble de la presqu’île se situe dans le périmètre de la 
réserve naturelle, à l’exception d’une petite enclave privée. 
 
Le Conservatoire a acquis les terrains de la presqu’île entre … et 2006. Une étude préalable 
a été réalisée en 2005 sur les premiers terrains acquis sur la pointe sud et sur l’isthme. Le 
présent plan de gestion constitue donc le premier document de planification de la gestion 
pour les terrains acquis. Il s’articule avec le plan de gestion global de la réserve naturelle qui 
prévoit deux objectifs sur la presqu’île :  
- s’approprier le site, objectif maintenant possible grâce à la maîtrise foncière  
- lui redonner sa vocation naturelle et boisée 
 
Après la réalisation de deux phases de travaux de restauration et d’aménagement des 
terrains acquis sur le lido et de deux premières années de gestion, le CEL et le conseil 
général ont décidé d’établir un plan de gestion.  
Le présent document a pour vocation :  
- de présenter un état des lieux des lieux en 2006 
- d’établir un bilan des premières années de gestion 



 3
 
 

- d’effectuer une réactualisation des objectifs de gestion en fonction de ce bilan et en 
cohérence avec les objectifs identifiés dans le plan de gestion 2003-2007 de la Réserve 
Naturelle 

- d’établir une programmation des actions pour les six ans à venir 
 
Pour des raisons à la fois pratiques et réglementaires, le plan de gestion se présente en 
deux fascicules : le premier pour le le lido, le second pour la presqu’île de San Damiano.  
 
Il sera valable pour les années 2006-2013 ce qui correspond à la période couverte par le 
plan de gestion de la Réserve Naturelle (2008-2013). 
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Le lido de la Marana 
 

I. PRESENTATION DU SITE  
 
Entre le grau de l’étang de Biguglia au nord et le Golo au sud, le cordon lagunaire de la 
Marana s’étend sur quatre communes : Furiani, Biguglia, Borgo et Lucciana.  
Avec ses 16 kilomètres de plage, cet espace présente de nombreuses qualités écologiques, 
paysagères et touristiques.  
 

a. acquisitions (voir cartes des périmètres fonciers) 
 
Ce fascicule du plan de gestion concerne les sites de Banda Bianca et de Pineto. 
 
Banda Bianca  (Furiani) est la première plage rencontrée sur la route en partant de Furiani. 
Elle s’étend du grau de l’étang jusqu’au centre d’équitation, sur une longueur d’environ 1,3 
km. Les terrains du Conservatoire, achetés en 2000, ne concernent que 350m de linéaire 
côtier sur cette zone, pour une surface de 6,2 ha. Une deuxième parcelle de 2,9 ha a été 
affectée au Conservatoire par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable en 
2004). 
Le site de Pineto  (Borgo) a été acquis en parcelles disjointes, une première tranche en 2000 
(juste au sud de la CCAS), une deuxième en 2002 puis une dernière en 2005. Aujourd’hui 
composé de deux secteurs d’une surface cumulée de 80 ha et séparés par une enclave 
privée, il se situe entre deux zones urbanisées : le centre de vacances de la CCAS au nord 
et le lotissement de la Maraninca au sud. 
Sur cette zone, les anciens lais et relais de mer intégrés au Domaine public Maritime (14,5 
ha en regard des parcelles en possession du CEL et de l’enclave privée) ont été attribués en 
2000 au Conservatoire du littoral pour une durée de 30 ans. 
  

b. accès aux sites 
 
La route départementale 107 longe le lido sur toute sa longueur. Les sites de Banda Bianca 
et de Pineto sont donc accessibles au nord par le grau (pont du Chiurlinu) et par le sud. 
 
Sur les sites de Banda Bianca et Pineto nord, une piste de service a été maintenue. A Banda 
Bianca, elle est utilisée par les engins de nettoyage et de curage du grau. Pour la rendre 
accessible, le gestionnaire a fait posé des barrières amovibles avec un cadenas, ce qui 
implique de donner des clés aux services concernés. 
Dans la partie nord de Pineto, la piste est maintenue accessible pour les forestiers sapeurs 
et donne rapidement accès aux principaux massifs de maquis denses. Cette piste est 
également fermée par une barrière amovible à cadenas dont les pompiers ont la clé.  
 

c. mesures de protections (voir carte des périmètres des protections) 
 

A Banda Bianca , la totalité de la zone est classée en Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 
Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type I ainsi qu’en espace remarquable de la Loi 
Littoral. Seule la rive de l’étang fait partie de la Réserve Naturelle. Elle représente une 
surface très réduite (moins d’un hectare) et ne sera pas évoquée dans ce document. 
 
A Pineto , la totalité de la zone est classée en Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 
Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type I ainsi qu’en espace remarquable de la Loi 
Littoral. Les rives de l’étang (de l’autre côté de la route départementale) sont classées en 
Réserve Naturelle. Une végétation particulière de zone humide y est présente, elles seront 
donc prises en comte dans ce plan de gestion. 
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d. contexte géomorphologique 
 
Le cordon littoral de la Marana isole une lagune de 1450ha, l’étang de Biguglia 
(anciennement appelé Chiurlinu) dont l’origine remonte à une dépression côtière (fossé 
d’effondrement), peu à peu comblée par une accumulation d’origine terrigène apportée par le 
Golo et le Bevinco. La faible profondeur des fonds marins et l’abondance des sédiments 
déversés principalement par le Golo, puis redistribués vers le nord par la dérive littorale, ont 
permis la construction d’une flèche sableuse de 14 km de longueur et de 500 m de largeur 
en moyenne qui a isolé l’étang de Biguglia.  
Les terrains ont un sol dunaire peu évolué où l’horizon organique est très faible voire 
inexistant.  
 

· dérive littorale   
Elle s’effectue du sud vers le nord comme le montre le sens de fermeture du grau et 
l’orientation du chenal vers le nord. Dans l’ensemble, elle est relativement faible. 
 

· apports  sédimentaires  
Ils sont constitués d’apports fluviatiles redistribués sur la côte par les courants marins. Les 
flux de sédiments non dissous issus des bassins versants et des réseaux hydrographiques 
atteignent leur maximum durant les périodes de crues, de février à avril. Les apports du 
Golo, principal fleuve de Corse, ont nettement diminué à la suite de l’exploitation des 
gravières installées dans le lit de la rivière. La raréfaction des sédiments le long du lido et la 
dérive littorale se sont combinés pour donner jusqu’en 1991 un bilan sédimentaire négatif et, 
par endroits, d’importants problèmes d’érosion.  
 

· trait de côte 
Sur la Marana, le trait de côte a observé un léger recul de 1981 à 1991 puis une avancée 
significative de 10 à 13 m entre 1991 et 1996 (BRGM, 1999). Des zones d’érosion alternent 
donc avec des secteurs d’engraissement.  
A Banda Bianca, le transit sédimentaire annuel est très faible et les phénomènes d’avancée 
et de recul du rivage sont de faible amplitude. 

 
 
 
 
 
 
Illustration de 
l’évolution du trait de 
côte au large du site 
de Banda Bianca (en 
rouge) entre 1948 et 
1996. Modifié d’après : 
rapport BRGM R 
40504, janvier 1999 
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Evolution du trait de côte au large de Pineto (en rouge) entre 1948 et 1996. Modifié d’après : 
rapport BRGM R 40504, janvier 1999 

 
 
Dans la zone sud de Pineto, il existe une zone d’érosion, où les ganivelles ont été placées 
légèrement en arrière de la limite de la plage.  
 

· formation des dunes et relief dunaire 
 
De manière générale, la création d’une dune se réalise en présence de vents mobilisant du 
sable et le déplaçant à l’arrière de la plage, où il est fixé par la végétation. 
Des sédiments apportés par les vagues et la dérive littorale s’accumulent et forment une 
plage. Le vent la balaie et se charge de particules fines et sèches au niveau de la plage 
exondée. Au niveau de la zone végétalisée en arrière, le vent perd de sa force et dépose le 
sable.  
 
Sur les deux sites du lido, les mêmes formations et reliefs peuvent être identifiés. 
  
Les dunes bordières, non enlevées par les tempêtes hivernales, se composent de deux 
zones : la dune embryonnaire et la dune mobile. 
La dune embryonnaire est colonisée par des plantes halo-nitrophiles, régulièrement 
soumises aux embruns. La dune mobile se situe au-dessus de la formation précédente. Elle 
est colonisée par des plantes psammophiles, légèrement moins résistantes aux embruns et 
plus nombreuses que celles présentes sur la dune embryonnaire. 
Enfin, la dune fixée, plus en arrière, est moins exposée au vent et moins aride, son sol est 
plus riche en humus que les autres zones ce qui permet l’apparition d’une flore plus variée et 
dense qui précède l’installation de boisements.  
 
Le relief dunaire  est quant à lui constitué de dunes basses ou plus exactement de crêtes de 
plage dunifiées, ce qui correspond à une mise en place marine suivie d’un saupoudrage 
éolien.  
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e. milieux naturels et paysage 
 

· entités paysagères  
Les grandes entités paysagères présentes à Banda Bianca sont les suivantes : 
- une plage de sable nu de granulométrie moyenne, d’une largeur variant de 30 à 40 m 
- une avant-dune basse, dégradée en raison de prélèvements de sable et de la 
fréquentation d’engins motorisés. Elle est peuplée de végétation herbacée assez réduite en 
raison de ces divers impacts anthropiques. 
- les rives de l’étang avec ses roselières à phragmites qui bordent le plan d’eau 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(source : plan initial de protection, 2004) 
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A Pineto, les unités sont les mêmes, avec une unité supplémentaire en arrière-dune (entre 
l’avant-dune et les rives de l’étang) :  
- un maquis d’arrière-dune à hélianthème et bruyère arborescente dominants, sans relief, 
avec dans les bas-fonds des formations humides composées de jonchaies et de roselières. 
Lorsque les conditions sont favorables, ce maquis se développe jusqu’à former des 
suberaies (peuplements de chênes lièges). Sur les zones incendiées, le maquis à bruyère a 
laissé la place au maquis dense à hélianthème.  
- dans la partie sud de Pineto, des parcelles agricoles succèdent à l’arrière-dune. Ces 
parcelles sont exploitées en prairies pâturées et forment de vastes étendues où la végétation 
est basse.  
- les rives de l’étang sont dans ce secteur occupées par des roselières en mosaïque avec 
des jonchaies et des individus épars d’aulnes.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : plan initial de protection, 2004 
 
Une autre zone remarquable sur la partie nord de Pineto est la zone dite du lac salé. Elle 
correspond à une ancienne zone de stationnement ; légèrement en arrière de la plage : son 
sol est très tassé, compact, où le couvert végétal est très réduit et les remontées de sel 
fréquentes. 
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· végétation 
 
Une cartographie de la végétation et des relevés ont été réalisés en 2000 par Maheu et 
Piazza, en 2002 par Argagnon, en 2006, par Gamisans à Banda Bianca et par Pierroux à 
Pineto. 
 
Ces études ont mis en évidence les habitats européens suivants : 
 

Laisses de mer des côtes méditerranéennes (code UE : 1210-3) 
Groupements annuels des plages de sable – Salsolo kali - Cakiletum maritimae 

 (code CORINE 16.12) 
 

Le haut de plage est colonisé par majoritairement par Salsola kali, Cakile maritima, 
Euphorbia paralias et Xanthium italicum. Ce groupement estival d’espèces halo-nitrophiles 
est de faible recouvrement, on le retrouve également en bordure du sentier littoral (zone 
perturbée et enrichie).  
 

Dunes mobiles embryonnaires méditerranéennes (code UE : 2110-2) 
Dunes embryonnaires des côtes méditerranéennes – Agropyretum mediterraneum  

(code CORINE : 16.12) 
 
Les dunes mobiles à Elytrigia juncea (agropyron ou chiendent des sables) sont présentes en 
arrière du haut de plage, sous forme fragmentée, due au passage répété des véhicules 
jusqu’aux premiers aménagements. 
 

Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenar ia (code UE : 2120-2) 
Dunes blanches de la Méditerranée – Ammophiletum arenariae (code CORINE : 16.2122) 

 
En front de mer se développent des ourlets à Anthemis maritima ou Pycnocomon rutifolium, 
présent en mosaïque avec des touffes clairsemées d’oyat (Ammophila arenaria). En position 
secondaire se développe des formations de l’Echinophoro-Elymetum, avec une présence 
abondante de l’échinophore (Echinophora spinosa).  

Dunes fixées du littoral méditerranéen du Crucianel lon maritimae (code UE : 2210-1) 
(code CORINE : 16.223) 

 
Sur le lido de la Marana, la crucianelle est absente, ce qui s’explique probablement par les 
intenses perturbations qui ont touché ce site durant les années précédant les 
aménagements. 
 

Salicornaires des formations d’arrière-dune méditer ranéennes (code UE : 1310-3) 
Gazons à salicornes des hautes côtes méditerranéennes – Suaedo-Salicornietum patulae 

(code CORINE : 15.1133) 
 

Les salicornes se développent également sur les zones anciennement perturbées mais plus 
strictement sur les zones compactes avec des variations de salinité. 
 

Pelouses dunaires du Malcolmietalia (code UE : 2230 ) 
Groupements dunaires à Malcolmia (code CORINE : 16.228) 

 
Ce type d’habitat correspond à tous les groupements de plantes annuelles s’installant sur les 
substrats sableux depuis les hauts de plage fixés jusqu’aux zones situées en arrière des 
dunes ou des cordons littoraux. Ces formations se trouvent en mosaïque avec d’autres 
habitats dunaires. 
Sur le lido de la Marana, de nombreuses dépressions dunaires ont été formées par la 
circulation des véhicules et le stationnement répété. Ces dépressions sont des zones 
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compactes, tassées, plus humides et où les remontées de sel sont fréquentes. Suite à l’arrêt 
de la fréquentation, ces zones sont colonisées progressivement par des formations 
halophiles annuelles, Sporoboletum arenarii dominé par Sporobolus pungens. Le sporobole, 
une graminée, est largement présent sur tout le site, généralement dans les zones 
anciennement perturbées mais également sur les au pied des micro-reliefs occupés par 
l’agropyron et parfois en crête de dune.  
 
 

Prés salés méditerranéens de haut niveau (code UE :  1410-2) 
Prés salés méditerranéens à J. acutus et J. maritimus (code CORINE : 15.51) 

 
Plus en arrière de la dune, ces formations annuelles laissent place à des jonchaies 
(dominées par Juncus acutus et Scirpus holoschoenus) et des roselières. Ce ne sont pas à 
proprement parler des prés salés puisque sur le lido, les jonchaies ne sont pas 
accompagnées du cortège floristique caractéristique des prés salés.  
Ces formations ont une dynamique progressive et s’étendent peu à peu en colonisant le 
milieu par taches. Ces taches correspondent à des milieux ouverts et/ou en dépressions. La 
dynamique évoquée ici est donc une dynamique de cicatrisation. Côté maquis, elles sont 
limitées par une ceinture dense de bruyère. 
Les dépressions dunaires peuvent également être envahies par la griffe de sorcière, 
Carpobrotus edulis, plante invasive ornementale, qui occupe parfois des surfaces 
importantes.  
 
A Pineto, d’autres habitats ont également été identifiés, correspondant aux maquis et 
suberaies :  
 

Suberaies corses (code UE : 9330-3) 
Maquis hauts de Méditerranée occidentale - Erico arboreae – Arbutetum unedi 

(code CORINE : 32.311) 
 
Le maquis à bruyère est une formation haute et dense, où la bruyère est majoritairement 
accompagnée par l’arbousier (Arbutus unedo), le chêne liège et le ciste à feuille de sauges. 
La suberaie constitue le dernier stade de la succession dynamique de ce maquis.  
 

Suberaies corses (code UE : 9330-3) 
Forêts corses de chêne liège – Erico arboreae – Arbutetum unededi quercetosum suberis 

(code CORINE : 45.212) 
 
Les suberaies de Pineto sont présentes sous deux formes : la suberaie adulte dense, avec 
un sous-bois frais (à fougère aigle et phragmite) permettant une régénération par semis 
effective importante ; la suberaie clairsemée correspond à une suberaie adulte ayant souffert 
des incendies, où les individus semenciers sont affaiblis et où la régénération par semis est 
quasiment nulle.  
 

Dunes à végétation sclérophylle du Cisto-Lavenduletalia  (code UE : 2260-1) 
Fourrés dunaires à sclérophylles (code CORINE : 16.28) 

 
Ce maquis est dominé par Halimium halimifolium, l’hélianthème ou ciste à fleurs jaunes. 
Les zones de maquis à hélianthème correspondent majoritairement à des zones incendiées, 
l’hélianthème étant une espèce pyrophile, mais aussi à des trouées ou des zones 
perturbées. Lorsqu’elles sont denses, ces formations sont monotones, avec une strate 
herbacée très réduite. Lorsqu’elles sont moins denses, l’hélianthème est souvent associé au 
ciste à feuilles de sauge et permet le développement d’une strate herbacée plus 
conséquente.  
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Ce maquis est parsemé de quelques chênes lièges mais la densité du couvert végétal 
empêche souvent les jeunes individus de chênes lièges de se développer.  
 

Groupement à Cytisus scoparius  
Maquis dominé par les genêts (code CORINE : 32.37) 

 
Ce maquis forme un massif dense arborés juste au sud de la CCAS, de part et d’autre de la 
piste de service. Ailleurs, il est présent en taches dans le maquis à bruyère. 
 

Groupements rudéraux et de milieux ouverts 
 
Dans la partie nord de Pineto, ces groupements sont présents dans les zones 
débroussaillées le long des pistes et sentiers ainsi qu’en sous-bois des suberaies. Ils sont 
formés par des annuelles printanières. 
Dans la partie sud, ces groupements correspondent aux parcelles gyrobroyées en 2005. Ce 
démaquisage en plein a concerné trois parcelles d’arrire-dune (pour une surface cumulée de 
16ha) occupées par des formations très denses à hélianthèmes qui avaient brûlé déjà 
plusieurs fois. Aujourd’hui, ce sont majoritairement des espèces annuelles qui sont 
présentes.  

Individus de Pinus pinaster  et Pinus pinea  
 
Avec un objectif d’intégration paysagère des aires de stationnement et d’amélioration 
d’accueil du public, des pins maritimes ont été plantés à Banda Bianca le long de la route, 
des pins parasols sur les deux sites. 
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· faune 
 
Aucun inventaire de la faune n’a été réalisé à ce jour. Des observations effectuées par les 
agents de la réserve naturelle ont permis d’identifier quelques espèces présentes sur le site, 
comme le petit gravelot, qui niche sur le sable coquiller grossier. 
Dans les zones d’arrière-dune, de nombreuses déjections ainsi que des terriers et des 
impacts sur la végétation (broutage) permettent d’identifier la présence de lapins en grand 
nombre.  
 

· intérêts patrimoniaux du site 
 
Le tableau suivant résume les groupements d’intérêts patrimoniaux relevés en 2004 et 
identifiés selon leur code Natura 2000 correspondant à la Directive Habitats (directive 
92/43/*CEE du conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels, 
J.O. L206, 22/07/92) ainsi que le code correspondant à la nomenclature Corine Biotope : 
 

habitat Code N2000 Code Corine Remarques 
Habitat côtiers et végétation halophytrique 
Végétation annuelle des laisses de mer 1210 17.2  
Prés salés méditerranéens 1410 15.15  
Dunes maritimes et continentales 
Dunes mobiles embryonnaires 2110 16.211  
Dunes mobiles à Ammophila arenaria 
(oyat) 2120 16.212 Habitat disjoint et 

ponctuel 
Dunes fixées du littoral du Crucianellion 
maritimae 2133 16.223 Crucianelle absente 

Pelouses dunales des Malcolmietalia 2230 16.228  
Dunes à végétation sclérophylle du 
Cisto-Lavanduletalia  (maquis à 
fruticées) 

2260 16.28 
 

Forêts (uniquement à Pineto) 
Forêt à Quercus suber 9330 45.2 en mosaïque avec le 

maquis 
 
D’autre part, des espèces protégées au niveau national sur le site : Euphorbia peplis, signalé 
en 2004 mais non revue depuis, et Tamarix africana, issu de transplantations. 
 
Enfin, il existe des formations non protégées mais remarquables : le maquis haut à Erica 
arborea, reconnu à Pineto par sa surface et sa densité peu habituelles sur les cordons 
dunaires et les roselière des rives de l’étang, denses et étendues. 
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f. activités humaines 
 

· historique du cordon lagunaire 
 
Les premiers signes d’occupation du cordon lagunaire remontent à l’époque romaine. Il 
semblerait qu’à cette époque, l’étang ne soit qu’une baie où se jette le Golo. Les Romains y 
pratiquent la pêche, la presqu’île de San Damiano servant de port. 
Durant le Haut Moyen âge, le littoral est abandonné par la population qui se replie dans les 
montagnes devant les attaques barbaresques.  
Des documents datant du XVème siècle font état de requêtes déposées par les habitants 
auprès des Gênois concernant l’insalubrité des lieux, car les autres calmes du Golo 
permettent la prolifération des anophèles qui transmettent le plasmodium du paludisme. Les 
premiers travaux d’assainissement  (création de canaux de drainage dans la plaine, 
ouverture d’un grau supplémentaire dans la zone de Tombulu Biancu) ne commencent qu’au 
XVIIIème siècle alors que les lieux continuent entre temps à accueillir des pêcheurs.  
En 1792, l’obstruction fréquente du grau naturel de l’étang entraîne la création du canal du 
Fossone. Les travaux d’assainissement se poursuivent tout au long du XIXème siècle. La 
malaria continue de causer des ravages parmi la population.  
Ce n’est qu’à la Libération que la paludisme est enfin éradiqué grâce aux épandages de 
DDT par les Alliés puis par la mise en place d’une lutte antipaludique permanente.  
 
Sur les photographies aériennes, seule une piste est visible en 1958. elle emprunte le tracé 
actuel de la D107, construite dans les années 1960, en même temps que le pont du 
Chiurlinu, au nord de l’étang. L’accès est alors plus rapide et plus facile : c’est l’amorce d’un 
mouvement d’urbanisation. Les années 1970 voient l’accélération du phénomène : 
habitations individuelles mais aussi structures d’accueil touristique collectives (camps de 
vacances, campings…) s’implantent sur tout le cordon lagunaire. La vocation récréative du 
lido devient une réalité : le lido de la Marana est le ‘poumon vert’ de l’agglomération 
bastiaise.  
 
 
 
 

· activités actuelles et fréquentation 
 
A Banda Bianca comme à Pineto, les activités majeures sont le jogging, l’équitation, la 
pêche, la plage et le moto-cross/véhicules tout terrain. 
 
Un des terrains du Conservatoire précédemment acquis (en face de Pineto II) est déjà 
occupé par un exploitant agricole (ovin laitier) et fait l’objet d’une amélioration paysagère. 
Cet éleveur a émis le souhait d’occuper les parcelles mitoyennes, gyrobroyées en 2005, afin 
de créer un pâturage tournant pour ses brebis.  
Des études de fréquentation ont été effectuées en 2000 puis en 2006 sur les sites de Banda 
Bianca et de Pineto. En 2000, la fréquentation était majoritairement locale (entre 68 et 82% 
selon le site). 
En 2006, l’équipe de la Réserve Naturelle a effectué des comptages de véhicules sur les 
aires de stationnement de Banda Bianca (un parking) et Pineto (3 parkings) 
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II. PRESENTATION DES AMENAGEMENTS ET DE LA 
GESTION (2000-2006) 

 
a. études réalisées 

 
Plusieurs études préalables à la gestion ont été réalisées sur les terrains acquis sur lido de 
la Marana à partir de 2000 : 
 
Site de Banda Bianca (Furiani, Haute-Corse) : 
 
Bilan diagnostic du site et orientations d’aménagem ent et de gestion . AGENC. 2000. 
 
Enquête de fréquentation . AGENC. 2000.  
 
Programme détaillé des travaux d’aménagement du sit e. AGENC. 2001.  
 
Programme, coordination et suivi des travaux engagé s. AGENC. 2002.  
 
 
Sur le site de Pineto (Borgo, Haute-Corse) :  
 
Bilan diagnostic du site et orientations d’aménagem ent et de gestion . AGENC. 2000.  
 
Enquête de fréquentation . AGENC. 2000. 
 
Programme détaillé des travaux d’aménagement du sit e. AGENC. 2001.  
 
Programme, coordination et suivi des travaux engagé s. AGENC. 2002.  
 
 
Documents communs aux deux sites :  
 
 
Projet d’aménagement et de restauration écologique des terrains du Conservatoire du 
littoral sur le cordon lagunaire de la Marana . AGENC. 2001.   
 
Cartographie et analyse de la végétation d’une part ie du lido de la Marana  (Haute-
Corse) . AGENC (O. Argagnon). 2002. 
 
Etude écologique et proposition de gestion du marai s et du cordon dunaire du sud de 
l’étang de Biguglia (Haute-Corse). CELRL. 2004. 
 
  
Plan initial de protection – sites de Banda Bianca (Furiani) et lido de la Marana 
(Borgo).  CELRL. 2004.  
 
Jacques GAMISANS a également effectué une cartographie de la végétation en 2006 sur le 
secteur de Banda Bianca, pour le compte du Conseil Général.  
 
 

b. orientations générales en 2000 
 
Après acquisition, le Conservatoire s’est trouvé face à des terrains dégradés qu’il fallait 
réhabiliter. Les principales problématiques rencontrées en 2000 étaient la dégradation des 
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milieux par la circulation d’engins motorisés (quads, 4x4) au travers du maquis et jusque sur 
la plage, le dépôt d’ordures et de gravats dans le maquis, les incendies qui touchaient 
régulièrement les sites et la présence de plantes envahissantes. L’avant-dune avait en outre 
était dégradée par des prélèvements de sable 
 
A l’issue de premiers bilans diagnostics réalisés à partir de 2000, des orientations de gestion 
ont été arrêtées dans quatre domaines :  
  
- la protection et la restauration des milieux dégradés , en particulier du milieu dunaire 
- la requalification paysagère , préservation de la diversité écologique  notamment en 

luttant contre les plantes invasives 
- l’organisation de l’accueil du public  par des aménagements  
- la protection contre les incendies 
 
Les objectifs d’appropriation des terrains par le Conservatoire et  le Conseil Général 
(gestionnaire des terrains) avec une intervention lisible et, à plus long terme, l’intégration de 
l’agriculture  comme outil de gestion étaient également importants.  
 
 
Après la définition de ces premières orientations, deux tranches de travaux successives ont 
été réalisées sur l’ensemble des terrains.  
En 2004, un plan initial de protection basé sur les diverses études préliminaires a été établi. 
 
 
 

c. la gestion depuis 2005 
 
La gestion par le Conseil Général via la Réserve Naturelle de l’Etang de Biguglia est 
effective depuis 2005. En 2006, dans le cadre de la rédaction de ce document, des réunions 
de concertation ont été organisées afin de débattre de la gestion à suivre.  
 
Les agents du Conseil Général  (agents de la Réserve Naturelle et de la Direction des 
Interventions Départementales du Conseil Général) assurent depuis leur implantation un 
suivi régulier des aménagements, en effectuant notamment des réparations lorsque cela est 
nécessaire. Ces agents assurent également l’entretien global des terrains du Conservatoire 
(nettoyage de déchets, entretien des sentiers…).  
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Planche photographique 1 : état dégradé des milieux  lors des acquisitions 
 
 
 
 
illustration de la fragmentation des 
dunes.  
Pineto, 2006 
 
 
 
 
 

 
 
 

dépôts d’ordure et de gravats en arrière de la 
dune. 

Pineto, 2004 
 

 

 
 
 
exemple de maquis haut à bruyère 
touché par les incendies. 
Pineto (Borgo), 2006. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Illustration de l’arasement et du tassement de la 
dune par le stationnement de véhicules.  

Pineto, 2006 
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d. Historique des aménagements réalisés et évaluation des résultats 
 
Les aménagements ont été réalisés par cinq prestataires. F. Garnier d’Erba Barona 
Paysage a assuré la maîtrise d’œuvre des travaux et réalisé des dossiers d’aménagement 
et de restauration des milieux. Les travaux en eux-mêmes ont été effectués selon six 
lots (avec le nom de l’entreprise intervenant) :  
- pistes et stationnements (BESSI P.) 
- débroussaillage sélectif, clôture, ganivelles et cicatrisation (AGOSTINI L.) 
- sentiers et platelages en bois (BESSI P.) 
- plantations et protections (SNP FOURNY) 
- construction bois (AGOSTINI L.) 
- communication sur les travaux (SARL PATCHWORK) 
 
Ces aménagements ont été effectués selon deux tranches. La première tranche, débutée en 
2003, concerne les sites de Banda Bianca et du nord de Pineto. La seconde tranche, 
débutée en 2005, ne concerne que la partie sud du site de Pineto. 
 
2000 
 
Les sites de Banda Bianca et d’une partie Pineto (au nord contre la CCAS) sont achetés. 
 
Des premiers travaux d’urgence sont réalisés par la DAET et ADAL 2B (association 
d’insertion), afin de mettre un terme aux dégradations des milieux et de réhabiliter le site 
avant les travaux d’accueil du public : enlèvement des déchets et gravats dans le maquis et 
au bord des pistes, fermeture provisoire des pistes par la pose de blocs rocheux ou la 
création de fossés, coupe du bois brûlé dans le secteur de Pineto incendié en 2001 et 
gyrobroyage d’un pare-feu réglementaire (50m de large) le long de la CCAS. 
 
2002 
L’achat des parcelles de Pineto se poursuit au sud.  
La maîtrise d’œuvre débute sur les deux sites. 
 
2003 
Les projets d’aménagements sont validés, la consultation des entreprises est lancée. Les 
premiers travaux commencent fin 2003. A Pineto, le total s’élève (hors maîtrise d’œuvre) à 
500 000€. 
 
2004 
Une parcelle (2.5ha) appartenant au Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable 
est affectée au Conservatoire sur le site de Banda Bianca, où les mêmes travaux seront 
effectués mais sous la maîtrise d’ouvrage du Conseil Général. 
La plupart des aménagements est réceptionnée, les travaux étant financés à 75% par le 
FEDER (Fonds Européen de DEveloppement Régional).   
 
Des ganivelles  sont posées selon une double ligne. Les ganivelles hautes, les plus 
extérieures, empêchent le passage des piétons et surtout des véhicules. Les ganivelles 
basses, à l’intérieur, ont pour but de freiner les courants éoliens et de favoriser 
l’accumulation de sable sur la dune mobile. 
 
Des platelages  sont également mis en place, afin d’éviter le surcreusement des zones de 
passage piéton et de limiter l’accès à des zones humides sensibles (jonchaies…) 
 
Les aires de stationnement  sont mises en place, une à Banda Bianca et une à Pineto (AS 
n°2). La création des aires de stationnement nécess ite des travaux de dégagement 
(dessouchage, nivellement, compactage, mise au profil). Des plots sont également posés 
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pour délimiter l’aire de stationnement (plots simples) et empêcher les véhicules d’emprunter 
les anciennes pistes (plots renforcés). La conservation de massifs végétaux, des plantations 
d’ornementation (pins parasols et cannes de Provence) et l’utilisation de bois garantissent 
l’insertion paysagère de ces aires de stationnement.  
 
Des sentiers de promenade  le long de la plage et des sentiers d’accès à la plage  depuis 
les aires de stationnement sont créés au travers du maquis. Les anciennes pistes sont 
volontairement fermées pour laisser le milieu se cicatriser. 
 
Des plantations  (tamaris, spartine) commencent à être mises en place sur l’avant-dune pour 
augmenter le couvert végétal et participer à la fixation de la dune. 
 
Dans les suberaies d’arrire-dune à Pineto, différents types de débroussaillages  sont 
réalisés à titre expréimental.  
 
2006 
Il est décidé que l’aménagement de la partie sud du site Pineto débutera en 2006 sous la 
maîtrise d’œuvre de F. Garnier (Erba Barona Paysages). Ces travaux constitueront la 
deuxième tranche et seront effectués à hauteur de 400 000€ dont 50% financés par le 
CIADT. 
 
Le dernier secteur de Pineto est acheté (au sud contre le lotissement de la Maraninca). 
 
Les mêmes travaux de protection du milieu dunaire et d’accueil du public sont réalisés : il y a 
création d’une aire de stationnement et de sentiers d’accès à la plage.  
 
Les trois parcelles dont le secteur est constitué sont gyrobroyées (16ha) à l’automne puis 
clôturées avec du grillage bélier, afin de constituer des coupures de combustible. Ces 
terrains seront entretenus et maintenus à l’état débroussaillé par le troupeau d’un éleveur 
ovin laitier, I. Albertini.  
L’éleveur en question possède par ailleurs une grande parcelle située de l’autre côté de la 
route, juste au sud du lotissement de Poretta. La réhabilitation paysagère de cette parcelle 
est engagée : il s’agit d’améliorer son insertion paysagère par l’implantation de haires 
permettant un pâturage tournant et la reconstruction d’un hangar agricole.  
 
 
 
 
La carte suivante présente de manière synthétique les aménagements réalisés sur le site de 
Pineto. Les aménagements réalisés sur le site de Banda Bianca sont présentés avec les 
mesures de gestion. 
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III. BILAN DES AMENAGEMENTS ET DE LA GESTION EN 200 6 
 
 
Cette partie présente le bilan de chacun(e) des aménagements et des mesures réalisés 
selon les premiers objectifs qui avaient été définis dans le plan de protection initial. Le bilan 
consiste en une présentation des caractéristiques de l’aménagement ou de la mesure de 
gestion, son objectif précis puis les résultats observés sur le terrain. Enfin, la reconduction 
ou non de chaque aménagement/mesure de gestion est discutée.  
 

a. bilan par objectif 
 

�� protéger et restaurer les dunes et les milieux sens ibles et/ou dégradés 
 
Cet objectif a essentiellement concerné le milieu dunaire, fortement dégradé par le passage 
fréquent de véhicules motorisés, le stationnement sauvage sur la plage et les prélèvements 
sauvages de sable.  
 
pose de ganivelles hautes et  basses  et de plots anti 4x4  pour empêcher l’accès des 
véhicules à la dune, reconstituer la dynamique sableuse et favoriser la fixation des végétaux 
 
1430 ml de ganivelles hautes et 800ml de ganivelles basses ont été posés sur les sites de 
Banda Bianca et de Pineto.  
 
résultats : la circulation des 4x4 et des quads est désormais impossible sur les dunes. 
Cependant des dégradations régulières sont constatées (ganivelles coupées ou détruites, 
plots enfoncés…) correspondant aux conflits d’usages avec les pêcheurs, les utilisateurs de 
motos et de quads. Pour que cette pratique disparaisse progressivement, la présence des 
agents de terrains de la Réserve Naturelle est indispensable et doit être renforcée. 
 
L’accumulation de sable éolien est effective en avant et en arrière de la double ligne de 
ganivelles. Un bourrelet dunaire s’est ainsi rapidement reconstitué tout le long du lido, avec 
des accumulations plus importantes de manière ponctuelle.  
Le dépôt de sable est à certains endroits si important que certaines ganivelles basses sont 
déjà recouvertes et que les ganivelles hautes sont fortement ensablées. 
La végétation des laisses de mer déposée par les coups de mer se fixe sur ce bourrelet. Des 
espèces des formations de dune mobile colonisent également le bourrelet (diotis maritime 
essentiellement). 
 
Un suivi et un entretien de ces aménagements est réalisé par le gestionnaire depuis 2005. 
Lorsqu’une ganivelle est dégradée, elle est réparée ou remplacée.   
 
reconduction de la mesure : remplacer les ganivelles basses renforcerait encore 
l’accumulation de sable et l’enfouissement des ganivelles, la reconduction de la mesure n’est 
donc pas envisagée. Les ganivelles hautes doivent être régulièrement entretenues et 
remplacées ou dégagées si l’ensablement est trop important et permet le passage sur la 
dune.  
 
plantations de plantes colonisatrices des dunes  (3500u) pour favoriser la cicatrisation 
par la végétation 
 
résultats : l’accumulation de sable grâce aux ganivelles étant importante, ces plantes ont été 
ensablées rapidement et n’ont pu se développer.  
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reconduction de la mesure : cette mesure a été inefficace et ne doit pas être reconduite sur 
l’avant des dunes basses.  
 
décompactage des anciennes zones de stationnement  et des pistes  (mécanique ou 
manuel) pour favoriser la cicatrisation par la végétation 
  
résultats : ces zones restent encore compactes (apparition de flaques après précipitation, 
indiquant que l’eau ne percole pas au travers du sable encore trop tassé). Cependant 
certains plantes adaptées (des annuelles) colonisent lentement ces zones.  
 
reconduction de la mesure : la colonisation végétale étant amorcée, un décompactage 
supplémentaire n’est pas à envisager.  
 
transplantations de plantes d’arrière-dune  pour renforcer le couvert végétal sur les zones 
dégradées et améliorer l’ensemble paysager 
 
1500u de spartine, 140 tamaris, et des touffes de jonc ont été transplantées au total sur 
Pineto et Banda Bianca. 
 
spartine  (Spartina versicolor) : elle a été transplantée sur le milieu dunaire, en arrière des 
dépressions humides sur le lac salé, ancienne zone de stationnement restée compacte et 
peu végétalisée. 
résultats : la spartine se développe bien en touffes denses. 
 
tamaris  (Tamarix africana, boutures naturelles, non issues de pépinière) : les tamaris ont été 
plantés dans les mêmes zones que la spartine.  
résultats : les tamaris présentent un développement satisfaisant, malgré un broutage par les 
lapins important. D’autres tamaris seront transplantés sur le lac salé, afin de former un 
couvert végétal dense et permettre une légère accumulation de sable.  
 
jonc aigu  (Juncus acutus) : des touffes de jonc aigu ont été dessouchées de manière 
sporadique et discrète puis transplantées dans des zones où le couvert végétal était très 
réduit.  
résultats : les individus n’ont pas souffert durant l’opération et se maintiennent de manière 
satisfaisante.  
 
plantation de genévrier à gros fruits pour diversifier les formations végétales (100u 
prévues) 
 
résultats : ces plantations (Juniperus oxycedrus macrocarpa) n’ont pas été effectuées car les 
plants commandés en pépinière ne sont pas encore prêts. La plantation est prévue pour fin 
2006-début 2007, sur une petite zone protégée par des ganivelles au nord de Pineto, entre 
le grillage sud de la CCAS et la barrière. Il peut être envisager de planter d’autres genévriers 
sur le lido, au contact du maquis d’arrière-dune.  
 
De manière générale, la cicatrisation du milieu dunaire est satisfaisante. Une étude a été 
réalisée en 2006 pour caractériser la dynamique de végétation sur l’ensemble des sites.  
 
La végétation de la dune mobile (Elytrigia juncea, Pycnocomon rutifolium et Anthemis 
maritima essentiellement) s’étend depuis les massifs qui subsistaient sur les crêtes dunaires 
avant travaux en colonisant les versants de ces crêtes ainsi que des zones en front de mer.  
L’arrêt des perturbations et particulièrement de la circulation et du stationnement des 
véhicules a permis la colonisation de zones auparavant peu végétalisées par des espèces 
annuelles essentiellement, comme les salicornes ou Sporobolus pungens. L’implantation de 
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ces espèces permettra l’initiation de la succession végétale. Dans les dépressions et les 
zones tassées au contact du maquis d’arrière-dune, ces formations annuelles évolueront 
vers des formations dominées par le jonc aigu ou le scirpe-jonc.  
A Banda Bianca, le recul des zones de stationnement a permis la nidification du petit 
gravelot en 2005, sur des anciennes zones de dépôt de matériau coquiller extrait du grau. 
L’espèce n’a pas été aperçue en 2006. L’accumulation de sable éolien plus fin devrait 
progressivement modifier cette zone et ne plus correspondre aux exigences écologiques du 
petit gravelot. Cependant cette espèce niche à d’autres endroits, aucune mesure en sa 
faveur ne sera envisagée.  
 
Dans les années à venir, la gestion constituera donc à maintenir la protection du milieu et à 
laisser le milieu se cicatriser de lui-même. Il faudra cependant veiller à ne pas effectuer trop 
de plantations sur la dune mobile pour ne pas entraîner la fermeture du milieu.  
 
La végétation des formations de maquis a quant à elle une dynamique liée aux incendies, les 
contours de ces formations correspondant aux tracés des incendies et aux interventions de 
nettoyage réalisées. La protection de ce milieu correspondra donc essentiellement à une 
protection contre les incendies. 
 

�� préserver la diversité écologique 
 
La préservation de la diversité écologique à Pineto est essentiellement axée sur la lutte 
contre les plantes invasives. La surface des terrains étant petite, des campagnes de terrain 
et des traitements réguliers devraient permettre de limiter l’extension de ces plantes 
invasives. 
 
lutte contre les plantes invasives  (acacias, herbe de la pampa, griffes de sorcière, cactus) 
 
griffes de sorcière  (Carpobrotus edulis) : les griffes de sorcière sont les plantes invasives 
qui occupent les surfaces les plus importantes. Elles sont présentes à Banda Bianca, au 
centre du site, et à Pineto le long de l’ancien sentier piéton central. Le problème majeur 
concernant cette espèce est présente depuis plusieurs années, la banque de graines du sol 
est donc importante, ce qui provoque de nouveaux semis à chaque printemps. Un travail de 
fond, sur plusieurs années, est alors nécessaire : il faut chaque année arracher 
soigneusement les individus présents, en veillant à ne pas les fragmenter et à les évacuer 
rapidement.  
résultats : l’arrachage effectué manuellement est efficace, mais certaines zones ont été 
oubliées et l’évacuation des plants arrachés n’est pas systématique. Cette mesure est 
reconduite et doit être faite de manière plus régulière (au moins une fois par an) et plus 
précise.  
 
herbes de la pampa  (Cortaderia selloana) : les herbes de la pampa sont les espèces les 
plus vigoureuses et les plus difficiles à éliminer parmi les plantes invasives rencontrées sur 
le lido. Elles sont présentes dans les trouées lumineuses de maquis et au sein des 
roselières. La lutte choisie consiste à couper les inflorescences de l’herbe de la pampa puis 
à traiter la souche avec un dévitalisant chimique. La lutte mécanique (arrachage par godet) 
n’était pas envisageable car elle risquait d’endommager les milieux. Le traitement chimique 
est efficace s’il est appliqué lorsque l’individu n’est pas trop développé. De plus il faut veiller 
à appliquer le principe actif avec précaution pour éviter qu’il ne s’infiltre dans le sol sableux. 
Enfin, l’herbe de la pampa ressemble à la canne de Ravenne (Saccharum ravennae), 
espèce protégée ; la lutte nécessite donc un apprentissage à la détermination.  
résultats : le traitement est efficace à l’application mais pas dans le temps : la plupart des 
individus se développent de nouveau et de manière vigoureuse après intervention. Le 
traitement systématique de ces espèces est reconduit et doit intervenir dès qu’un individu est 
repéré.  
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acacias, mimosas, robiniers  : ils sont essentiellement présent le long de la piste de service 
à Banda Bianca et le long de la CCAS à Pineto, plus sporadiquement au sein des formations 
de maquis. Ces arbres sont coupés puis un traitement dévitalisant est appliqué sur la 
souche.  
résultats : de manière générale, le traitement a été efficace. Cependant il reste une dizaine 
d’individus qui repartent vigoureusement depuis la souche. Ces individus doivent être traités 
en priorité à l’automne prochain.  
 
figuier de barbarie  (Opuntia ficus-indica) : un individu a été repéré à Banda Bianca, au sud, 
près du sentier qui mène du parking à la plage. Les cactus ne représentent pas un problème 
sur le lido mais doivent être éliminés par précaution.  
    
 
renforcement des formations protégées  par plantation (Tamarix africana) 
  
résultats : les tamaris présentent un développement satisfaisant, malgré un broutage par les 
lapins important. 
 
reconduction de la mesure : d’autres tamaris seront transplantés sur le lac salé, afin de 
former un couvert végétal dense et permettre une légère accumulation de sable. 
 

�� restaurer et conserver les peuplements forestiers 
 
La restauration ou la conservation des peuplements forestiers correspond au retour vers un 
état antérieur boisé.  
 
plantations de jeunes individus de chêne liège  
 
50 plants issus de semis voisins et 90 plants issus de pépinière ont été plantés à Pineto, 
dans le massif de genêt à balais le long de la piste allant de l’aire de stationnement n°2 
jusqu’à la CCAS. Ces plantations ont été effectuées volontairement de manière rectiligne, 
dans quatre layons parallèles à la piste, afin de faciliter le suivi. Chaque plant a été tuteuré et 
arrosé.  
 
résultats : le taux de survie se situe autour de 50%. La croissance est d’autant plus rapide 
que les jeunes plants sont entourés de végétation haute : la compétition pour la lumière 
favorise le développement. Un débroussaillage régulier autour des jeunes individus est 
nécessaire (notamment de la fougère).  
 
reconduction de la mesure : un suivi des jeunes individus sur une plus longue durée est 
nécessaire. Si le développement est satisfaisant, de nouvelles plantations issues de semis 
voisins peuvent être envisagées dans des trouées de maquis à bruyère.  
 
débroussaillage  sous suberaies (mécanique ou manuel, général ou sélectif) 
 
résultats : dans les zones où les chênes lièges semenciers ont souffert des incendies, la 
régénération est faible voire nulle, le débroussaillage a donc simplement permis de nettoyer 
la zone. Dans les zones non touchées par les incendies, le nettoyage sélectif a permis de 
dégager certains individus et de favoriser leur croissance.  
 
reconduction de la mesure : le débroussaillage des suberaies doit être poursuivi de manière 
régulière dans les zones non touchées par les incendies. Ce débroussaillage doit être le plus 
sélectif possible pour favoriser les jeunes chênes lièges et conserver certains îlots d’arbustes 
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bien développés (arbousier, aubépine, bruyère) ainsi que la végétation des zones humides 
(aulnes, roseaux, joncs, peuplier). 
 
La conservation des peuplements forestiers correspond à un maintien d’un état antérieur 
boisé. La dynamique du peuplement de chêne liège étant longue, il apparaît d’autant plus 
important de le préserver des incendies.  
 

�� gérer l’accueil du public 
 
nettoyage  du site (gravats, ferrailles, ordures…)  
 
résultats : lors des aménagements sur la dune et dans le maquis, de nombreuses ordures 
ont été trouvées et évacuées des sites. Le piétinement et les aménagements ont fait par 
endroits sortir de nouveaux déchets, qui restent difficiles à extraire.  
 
reconduction de la mesure : à l’exception de quelques gros déchets oubliés, le nettoyage 
n’est plus nécessaire.  
L’entretien du site passe maintenant par un ramassage de déchets quotidiens liés à la 
fréquentation. Le nettoyage par les agents de terrain de la Réserve Naturelle est à effectuer 
régulièrement, particulièrement lors de la saison estivale.  
 
création de sentiers  de cheminement (sentier littoral) et d'accès à la plage, pour canaliser 
le public hors des milieux sensibles (dunes) 
 
résultats : à Banda Bianca, le sentier littoral est emprunté principalement par des touristes en 
été, particulièrement la piste la plus courte du parking à la plage. Cependant, lorsque le 
sentier piéton est emprunté vers le nord du site, il débouche sur un croisement dont une 
branche mène dans un massif de cannes de Provence. Cette rupture correspond aux 
travaux effectués sous maîtrise d’ouvrage du Conseil Général, qui ont précédé les travaux 
sous maîtrise d’ouvrage du Conservatoire, avec un manque de coordination. A cet endroit, 
les piétons empruntent une ancienne piste au travers du maquis pour rejoindre la piste de 
service. Il a également été constaté que des ganivelles fermant d’anciennes pistes sont 
contournées pour accéder au maquis.  
A Pineto, les sentiers piétons en arrire-dune sont empruntés par des habitués faisant du 
jogging ainsi que par des groupes sportifs du club de football de la CCAS, le sentier littoral 
plutôt par des familles en promenade. La piste centrale qui part du parking sud et rejoint la 
piste de service est régulièrement empruntée malgré une ganivelle qui bloque l’accès.  
 
Certains aménagements nécessitent donc une clarification : soit la piste est fermée au 
public, auquel cas la ganivelle doit être imperméable, soit la piste sera réouverte et la 
ganivelle supprimée.  
 
reconduction de la mesure : la piste centrale à Pineto sera réouverte, la ganivelle enlevée. la 
piste d’arrière-dune reliant les deux aires de stationnement sera fermé aux piétons et 
réservés aux chevaux. Un nouveau sentier piéton sera alors proposé, à l’ombre de la 
suberaie. Le sentier piéton devra donc être créé avant le sentier équestre, de manière à ce 
que les promeneurs s’habituent à ne plus emprunter la piste. La création de ce sentier 
nécessite le débroussaillage du tracé (respectant les jeunes chênes lièges) et une 
signalisation particulière et évidente. 
A Banda Bianca, une nouvelle portion de sentier sera créée depuis le croisement qui pose 
problème jusqu’à la piste de service.  
Enfin, une nouvelle barrière doit être posée sur la piste de service menant jusqu’au grau.  
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pose de platelages pour protéger des zones sensibles du piétinement 
 
résultats : les platelages restent en bon état, malgré quelques dégradations dues aux 
passages de motos, et sont efficaces pour canaliser les piétons en dehors des zones 
sensibles. 
 
reconduction de la mesure : d’autres platelages ne sont pas envisagés sur ce site.  
 
création d'aires de stationnement naturelles pour supprimer le stationnement sur la 
plage, aménagements et plantations pour améliorer l’insertion paysagère 
 
Quatre aires de stationnement ont été créées avec un souci d’insertion paysagère. 300 
cannes de Provence (Arundo donax) ont été plantées à Banda Bianca (le long de la piste de 
service et dans une dépression près de la barrière) et 90 jeunes pins parasols (Pinus pinea) 
issus de pépinière à Banda Bianca et Pineto (toutes les aires sauf l’aire n°2). 
 
AS de Banda Bianca  : première aire de stationnement rencontrée lorsque l’on accède au 
lido par le grau, elle supporte la fréquentation la plus intense en été. La capacité d’accueil 
est rapidement dépassée, obligeant les véhicules à stationner le long de la route, ce qui est 
très dangereux.  
Les cannes de Provence n‘ont pas présenté un développement satisfaisant durant le 
Printemps. En été, elles se sont développées de manière beaucoup plus vigoureuse. 
Cependant, leur densité moyenne et les autres îlots de végétation conservés ne sont pas 
suffisants pour créer un réel accord avec le paysage. 
 
AS n°2  : située juste après la CCAS, la fréquentation y est limitée, à des habitués 
essentiellement. Cette aire de stationnement a été créée pour ceux qui souhaitent se 
promener dans le maquis plutôt que pour accéder à la plage. Lorsque le parking est plein il 
peut devenir difficile de manœuvrer. Aucune plantation d’ornement n’a été effectuée, 
cependant l’insertion paysagère du parking est satisfaisante : l’aire de stationnement est 
masquée depuis la route par la suberaie et les massifs de genêt à balais. De nombreux îlots 
de formations de maquis ont été laissés, qui représentent bien la végétation environnante.  
 
AS n°3  : située dans un virage, elle est beaucoup plus fréquentée que l’aire nord, 
notamment par des gens qui vont à la plage. Il s’agit d’une aire de stationnement donnant 
directement sur la route, donc sans rideau de végétation masquant les aménagements. 
L’insertion paysagère depuis la route est moyenne mais des îlots de formation de maquis 
haut ont été conservés sur le parking, ce qui permet une bonne insertion au niveau du 
stationnement même. Le développement des pins parasols est satisfaisant (80% de survie, 
les autres ayant été certainement volés) mais très lent. Le résultat en sera visible que dans 
une dizaine d’années.  
 
AS n°4  : située en face du lotissement de Poretta, elle est la dernière aire de stationnement 
créée (2005). La fréquentation est moyenne. Les parcelles agricoles  démaquisées bordant 
l’aire de stationnement forment un espace ouvert, les quelques massifs de maquis qui ont 
été conservés suffisent donc à l’insertion paysagère.  
 
reconduction de la mesure : pour le moment, il n’est pas envisagé de créer de nouvelles 
aires de stationnement. Cependant, si la fréquentation reste concentrée sur deux aires de 
stationnement et que la capacité d’accueil est réellement limitante, une des aires de 
stationnement existantes peut être étendue. D’autres plantations ne sont pas envisagées 
pour le moment sur les sites de Pineto. A Banda Bianca, si les cannes de Provence ne 
constituent pas un rideau végétal suffisant au printemps prochain, de nouvelles plantations 
peuvent être effectuées.  
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Si des plantations de pins parasols doivent être reconduites, il faudra préférer des plants 
issus de pépinière (ornementaux) plutôt que des plants forestiers. 
 
En fin d’été et au printemps, à Pineto, la fougère aigle a tendance à envahir les aires de 
stationnement et à masquer les emplacements.  
Certains usagers, majoritairement des pêcheurs avec leur 4x4 ou des utilisateurs de quads 
et motos continuent d’accéder à la plage par des parcelles privées situées entre les sites du 
Conservatoire et le lotissement de la Maraninca.  
 
 
La présence des agents de terrain de la Réserve Naturelle est indispensable pour entretenir 
les aires de stationnement et maintenir le dialogue avec les usagers réfractaires aux 
aménagements.  
 
Les bases de l’accueil du public sont posées, il reste maintenant à améliorer cet accueil et à 
rendre le site le plus fonctionnel possible.  
 

�� prévenir les incendies 
 
La prévention et la préparation à la lutte contre les incendies sont des objectifs importants, 
essentiellement sur le site de Pineto, occupé par des massifs denses à bruyère et à 
hélianthème.  
 
débroussaillage  réglementaire le long de la CCAS pour maintenir une coupure de 
combustible (Pineto) 
 
Le débroussaillage est obligatoire sur une bande de 50m autour des habitations. Seule la 
présence de la CCAS sur le site de Pineto justifie la mise en place de ce débrousaillage 
réglementaire. Jusqu’ici, le débroussaillage a été assuré par le gestionnaire pour que le 
résultat soit optimal.  
  
résultats : cette zone est maintenant occupée par des formations herbacées parfois hautes. 
Le debroussaillage limite donc la biomasse sèche en été. 
 
reconduction de la mesure : si le gestionnaire continue à le prendre en charge, ce 
débroussaillage est à effectuer tous les deux ans. Des contacts doivent être pris avec le 
gérant de la CCAS pour définir plus précisément qui prend en charge l’entretien du pare-feu 
et ses modalités. 
 
 
débroussaillages expérimentaux  pour limiter le volume de la végétation en saison sèche 
(Pineto) 
 
Différents modes de débroussaillage ont été testés.  
 
nettoyage et valorisation du sous-bois de la subera ie : il a été effectué en sous-bois de 
la suberaie adulte dense, dans une zone située juste au sud de l’aire de stationnement n°2, 
entre la route et la piste de service. Ce nettoyage sélectif avait pour objectif de réduire la 
masse végétale en sous-bois.  
résultats : le débroussaillage a nettement favorisé l’expression de la végétation de milieu 
frais comme la fougère aigle et les phragmites. Il a également permis de dégager quelques 
individus de maquis haut (bruyère, arbousier, aubépine) et des semis de chênes lièges. Ce 
débroussaillage est efficace mais relativement temporaire. 
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dégagement de semis de chênes lièges  : réalisé au sud de la première zone de test, ce 
débroussaillage sélectif consiste à repérer et à marquer les jeunes individus de chênes 
lièges dont le développement peut être gêné par la végétation alentour. Un gyrobroyage 
manuel est effectué autour des jeunes repérés.  
résultats : ce type de débroussaillage est efficace et permet un développement satisfaisant 
des semis.  
 
nettoyage sélectif et abattages en suberaie incendi ée : réalisé dans une troisième zone 
au sud de la seconde, il consiste à dégager des individus remarquables de chênes lièges 
(jeunes individus), de bruyère et d’arbousier mais également à abattre les arbres morts 
(après incendie ou autre) et à les évacuer.  
résultats : ce nettoyage permet de résorber les points noirs que forment les arbres morts et 
favorise les essences de maquis.  
 
débroussaillage sélectif (pare-feu)  : ce débroussaillage a été réalisé le long de la piste de 
service à Pineto et sur le bord de la route, sur une largeur de quelques mètres de part et 
d’autre de la piste, avec la volonté de faire de la piste un pare-feu parallèle à la route et 
perpendiculaire aux vents dominants.  
résultats : les zones nettoyées sont maintenant occupées par des formations herbacées plus 
ou moins hautes avec des îlots de maquis haut. La coupure de combustible créée 
permettrait en cas d’incendies venant de la plage de protéger un massif remarquable de 
genêt à balais et les suberaies. Le débroussaillage le long de la route est également efficace 
et doit être maintenu.  
 
débroussaillage sélectif (maquis à hélianthème domi nant)  : le débroussaillage sélectif a 
été réalisé sur une grande zone de maquis à hélianthème qui était située en sous-bois de la 
suberaie, entre le parking sud et la route départementale.  
résultats : la débroussaillage a permis une nette diminution de la présence de l’hélianthème 
et l’expression d’espèces végétales de sous-bois comme la fougère aigle, les ronciers dans 
les trouées et des formations à scirpe jonc. La masse végétale constituée par l’hélianthème 
a été diminuée mais est remplacée par de la masse végétale de sous-bois. Cette dernière 
est cependant moins inflammable. 
 
débroussaillage sélectif et nettoyage de maquis inc endié  : ce débroussaillage a été 
appliqué sur une zone incendiée où la suberaie est très clairsemée et a subi plusieurs 
incendies.  
résultats : dans la zone incendiée, le nettoyage a permis à la bruyère de rejeter depuis les 
souches brûlées. Ce débroussaillage favorise plutôt la bruyère et freine la réapparition de 
l’hélianthème.  
 
recépage de maquis en sous-bois et élagage des bran ches basses de la suberaie  : il a 
été réalisé dans une petite zone en sous-bois de la suberaie dense.  
résultats : ce débroussaillage permet de relancer la croissance des espèces du maquis en 
leur donnant un port plutôt buissonnant. Il s’agit donc d’une intervention sur un plan plus 
paysager que de protection contre les incendies.  
 
A Banda Bianca, la surface est trop restreinte pour envisager des interventions en 
préparation à la lutte contre les incendies. 
 
entretien de coupures de combustible par pastoralis me (17.2ha sur trois parcelles) 
 
Un gyrobroyage sélectif en plein a été effectué sur trois parcelles anciennement occupées 
par du maquis dense à hélianthème. Une première intervention a été réalisée en automne 
2005 puis une seconde sur les repousses au printemps 2006. 
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résultats : toutes parcelles confondues, une strate herbacée majoritairement composée 
d’annuelles s’est développée, dominée par Brachypodium genuinum, Corynephorus 
articulatus, Polypogon monspeliensis et dans une moindre mesure Vulpia muralis et 
Halimium halimifolium. Le recouvrement moyen de la strate herbacé est de 80%, les 20% 
restant correspondant à du sol nu (affleurement de sables, broyat) ou à des taches de 
maquis arbustif.  
 
Un calcul de la valeur pastorale a été effectué sur les trois parcelles, afin de quantifier le 
potentiel fourrager de la végétation qui sera consommée. Cette valeur est comprise entre 0 
et 1. 
 
La parcelle A est la parcelle qui présente la flore la plus diversifiée. Anciennement cultivée 
en vignes, elle présente la valeur pastorale la plus élevée, de 0,1, ce qui reste tout de même 
très faible et peut être considérée comme nulle. La flore qui se développe après gyrobroyage 
est plus variée que celle des autres parcelles, avec moins d’espèces du maquis et plus 
d’herbacées, et composée de quelques espèces à valeur fourragère intéressante, comme 
Trifolium angustifolium. Aucun chêne liège n’a été relevé dans cette parcelle. La clôture 
posée comprend une partie de la végétation rivulaire de l’étang, composée de roseaux, de 
cistes et de fougère aigle et de quelques aulnes isolés.  
 
La parcelle B a une valeur pastorale de 0,09, avec une strate herbacée dominée par Briza 
maxima. De nombreux individus de maquis à bruyère rejettent depuis les souches, 
essentiellement la bruyère et l’arbousier. Cette parcelle présente quelques zones en 
dépression plus humide où se développe des phragmites accompagnés de fougère aigle. 
Seuls quelques individus de chêne liège ont été relevés. La zone est délimitée à l’est par du 
maquis dense à bruyère.  
 
La parcelle C a la valeur pastorale la plus faible, de 0,08, dominée par Corynephorus 
atriculatus. Les formations de maquis à bruyère repartent de souche accompagnées 
d’hélianthème, d’arbousier et de lentisque. Tout le terrain est parcouru par des dépressions 
plus humides parallèles à la route, dont une grande à l’est occupée par de la fougère aigle, 
des roseaux et des chênes lièges adultes. 
 
Des recherches bibliographiques concernant des expérimentations de pâturage ovin sur 
maquis gyrobroyé ont été menées. Selon ces articles, les espèces les plus consommées 
seront la bruyère arborescente, le filaire et l’arbousier. Selon les premières observations de 
terrain, les brebis consomment effectivement en grande quantité la bruyère arborescente. Il 
est nécessaire de mettre en place un suivi de la végétation consommée et refusée et de 
surveiller le comportement alimentaire des animaux par rapport à la végétation des 
dépressions humides.  
 
Des améliorations pastorales expérimentales avaient été envisagées pour étudier le 
comportement d’espèces pérennes adaptées à la sécheresse en conditions sableuses,  mais 
ont été refusées par l’éleveur.  
Enfin, une convention avec cet éleveur est en rédaction, pour que les terrains soient 
entretenus si les bêtes laissent trop de refus.  
 
reconduction de la mesure : l’entretien de ces parcelles par pastoralisme a débuté en 2006. 
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b. bilan de la gestion, problèmes rencontrés 
 
Les aménagements et la première année de gestion ont permis de mettre en place un 
certain nombre de mesures de gestion orientées vers les objectifs fixés en 2004. Ces 
objectifs n’ont pas été atteints et sont maintenus, complétés par l’identification de nouveaux 
enjeux.  
 
Certains problèmes ont été rencontrés : 
 
- vandalisme  
Les aménagements font l’objet de dégradations régulières, en particulier les ganivelles et les 
plots anti 4x4, ce qui souligne un conflit d’intérêt entre les différents usagers du site et une 
nécessité de communiquer auprès des acteurs concernés, en expliquant notamment les 
objectifs des aménagements et de l’intervention du Conservatoire en général. 
 
- dépérissement végétal 
Au niveau des suberaies, un dépérissement a été constaté en 2006, avec des individus 
morts. Ce dépérissement pourrait être une conséquence des incendies et de la sécheresse 
ou encore d’une maladie.  
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Planche photographique 2 : protection et de la rest auration des dunes dégradées 
 

 
double ligne de ganivelle à Banda 
Bianca : la ligne de ganivelles basses 
est ensevelie sous le sable (mai 
2006) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
illustration de l’accumulation de sable 
contre les ganivelles basses avec 
colonisation par des espèces végétales 
pionnières (Banda Bianca, juin 2006) 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
fermeture d’une 
ancienne piste pour 
cicatrisation 
Banda Bianca, 2006 
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Planche photographique 3 : recolonisation végétale et développement des plantations 
de Tamarix africana  sur la zone dite du lac salé, à Pineto 
 

 
 
 
 
 
recolonisation végétale : état du 
lac salé en avril 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
recolonisation végétale : colonisation du 
lac salé par des salicornes annuelles en 
août 2006 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
colonisation d’une zone tassée 
en micro-dépression par les 
salicornes (Pineto, août 2006) 
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tamaris plantés sur le lac 
salé, mai 2006 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
tamaris plantés sur le lac salé, juin 
2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
tamaris plantés sur le lac 
salé, août 2006 
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Planche photographique 4 : accueil du public 
 

 
 
 
 
 
 
exemple de chemin 
stabilisé à travers la dune 
Banda Bianca, 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

aire de stationnement naturelle  
Banda Bianca, 2006 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
contournement de 
ganivelles par les piétons  
Banda Bianca, 2006 
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Planche photographique 5 : plantes invasives 
 

 
 
 
Prolifération de griffes de sorcière 
dans une trouée sur le milieu 
dunaire, Pineto (mai 2006) 
 
 
 
 

 
 
 

Herbe de la pampa vivace 
Pineto, 2006 

 
 
 

 
 
herbe de la pampa traitée 
chimiquement mais se développe à 
nouveau 
Pineto, 2006 

 
 
 
 
 
 
 

acacia 
Banda Bianca, 2006 
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Planche photographique 6 : coupures de combustible 
 

 
 
 
 
 
 
à droite de la clôture : 
parcelle gyrobroyée à 
vocation pastorale  
(Pineto, juin 2006) 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

végétation se développant après 
gyrobroyage 
Pineto, 2006 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

entretien d’un pare-feu 
autour d’une piste 
Pineto, 2006 
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Planche photographique 7 : plantations à objectif é cologique ou paysager 
 
 
 
 
 
 
 
 
plantations de jeunes semis de chênes lièges 
tuteurés dans le massif de genet à balais 
Pineto, 2006 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

plantations et tuteurage de jeunes pins 
parasols  

AS n°3, Pineto, 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
plantations de cannes de Provence 
AS de Banda Bianca, 2006 
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IV. NOUVEAUX ENJEUX ET OBJECTIFS  
 
Le bilan dressé dans la partie précédente, basé sur la nature des sites, ses caractéristiques 
et ses particularités, combiné aux problèmes rencontrés amène à la définition de nouveaux 
enjeux . Il s’agit principalement de poursuivre les efforts déjà engagés et d’organiser une 
gestion courante optimale.  
 
Sur le milieu dunaire, il faut  poursuivre la protection et la restauration du cordon dunaire  
déjà bien engagée mais également améliorer l’accueil du public  par l’information et 
quelques modifications du tracé des sentiers et assurer sa sécurité. Sur la plage il est 
envisagé que le Conservatoire se fasse affecter la totalité du Domaine Public Maritime afin 
d’y maîtriser la circulation des véhicules . Jusqu’en 2006, la protection des suberaies avait 
consisté en une prévention des incendies et des plantations. Il est maintenant nécessaire de 
mettre en place la restauration  de fond des suberaies , notamment en essayant de 
comprendre le fonctionnement du peuplement. Sur l’ensemble des sites, l’effort de contrôle 
des plantes invasives et particulièrement l’herbe de la pampa est à poursuivre et reste plus 
que jamais indispensable pour préserver la diversité existante. Des expérimentations pour 
conforter le dispositif de coupures de combustible et mettre en place leur entretien par 
le pâturage pour prévenir les incendies seront lancées. Enfin, les enjeux de renforcement 
de la gestion  notamment par la concertation et la poursuite des acquisitions  restent 
valables.  
 
Ces enjeux concernent les sites de manière globale. Des objectifs de gestion ont également 
été définis, chaque objectif étant décliné selon des propositions de gestion. 
 

a. objectifs et propositions de gestion 
 
L’ensemble des mesures et propositions de gestion figure sur les cartes présentées à la fin 
de cette partie.  
 

�� protéger et restaurer le cordon dunaire 
 
Il s’agit essentiellement d’entretenir les aménagements déjà réalisés et de mettre en place 
un suivi de la réaction des milieux.  
 
Sur la dune : 
- les ganivelles sont à entretenir et à réparer en cas de dégradation. Si l’accumulation de 

sable les recouvre (cas des ganivelles basses uniquement), un creusement manuel doit 
être effectué afin de maintenir leur efficacité et d’éviter tout accès piéton aux dunes. Si 
ces interventions sont trop contraignantes, les ganivelles ensablées doivent être 
remplacées par de nouvelles ganivelles, plus hautes (ou implantées moins 
profondément).  

- sur les secteurs d’érosion, là où les ganivelles ont été implantées légèrement en recul du 
haut de plage, des expérimentations seront mises en place avec la pose de ganivelles en 
haut de plage. Ces expérimentations permettront de quantifier l’érosion (vitesse, 
intensité).  

- les plantations de genévriers à gros fruits devront être suivies et entretenues. D’autres 
plantations seront effectuées en arrière de la dune, à la limite avec les formations de 
maquis. (1) 

- les tamaris seront plantés sur la zone dite du lac salé, ancienne aire de stationnement 
restée compacte malgré un décompactage. (1) 

- les agents de terrain du Conseil Général doivent continuer à effectuer un nettoyage 
manuel régulier des sites 
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Sur la plage :  
- le nettoyage de la plage, effectué par le SIVOM de la Marana, doit rester superficiel et 

viser uniquement les déchets (plastiques, ferrailes…). Ces déchets doivent 
impérativement être évacués du site vers les lieux appropriés par le SIVOM. Les 
posidonies, les laisses de mer et les bouts de bois flotté doivent être évités et laissées en 
place. Si le bois flotté est considéré comme gênant, il ne doit en aucun cas être placé à 
l’intérieur des ganivelles mais évacués.  

 
L’évolution du milieu sera évaluée grâce à des suivis :  
- l’évolution de la végétation sur la dune sera suivie grâce à des photographies prises 

depuis des points déterminés. Ces photographies concernent trois zones : suivi des 
tamaris plantés sur le lac salé, suivi de la recolonisation végétale sur le lac salé, suivi des 
plantations de genévriers au nord de Pineto. 

- l’érosion sableuse sera mesurée avec les ganivelles comme points de repère : tous les 
deux mois, la distance entre la dernière crête dunaire et la ganivelle sera mesurée à un 
endroit précis.  

 
�� supprimer les plantes invasives 

 
Les interventions contre les plantes invasives doit être menées régulièrement et plutôt en fin 
d’hiver.  
- les acacias qui ont rejeté (voir les cartes, le long de la piste de service au nord de Banda 

Bianca et le long de la piste de service au nord de Pineto, le long de la CCAS) doivent 
être supprimés grâce au traitement appropriés (voir fiche d’action).  

- les zones envahies par les griffes de sorcière doivent être traitées par arrachage manuel, 
au moins une fois par an en hiver, comme décrit dans la fiche d’action. Dans les années 
suivant la première intervention, il faut s’attendre à voir de nouveaux semis se 
développer sur les mêmes zones. Un contrôle et des prospections régulières de terrain 
permettent d’intervenir le plus tôt possible.  

- la prolifération d’herbe de la pampa exige également des prospections de terrain 
régulières et sur l’ensemble de la zone, même les endroits les moins accessibles.  
Il existe différentes méthodes d’élimination de l’herbe de la pampa. Le contrôle 
mécanique (arrachage) ne serait pas efficace sur le lido, où l’accès est difficile pour des 
engins et où les populations sont trop disséminées. Les contrôles biologiques (par 
introduction d’organismes capables de consommer ou d’infecter la plante invasive) et 
écologique (modifications de l’environnement pour le rendre défavorable au 
développement de la plante invasive) ne sont pas utilisés contre l’herbe de la pampa. 
 Le traitement chimique, même si temporaire et partiel, reste pour le moment la meilleure 
solution. La formation des agents est recommandée, afin de ne pas confondre l’herbe de 
la pampa avec la canne de Ravenne. Quelques clés simples de détermination doivent 
être communiquées aux agents de terrains pour éviter toute méprise.  

- enfin, une attention constante doit être apportée à toutes les autres espèces invasives.  
Même si celles-ci ne présentent pas de dynamique de colonisation franche, elles doivent 
être surveillées afin d’anticiper une éventuelle intervention. Une formation des agents de 
terrain est également recommandée dans ce cas. 

 
�� restaurer et développer les suberaies 

 
- sous les suberaies, un dégagement de semis de chênes lièges sera effectué tous les 

deux ans, afin de favoriser la régénération de la suberaie. Ce dégagement aura 
également l’avantage d’améliorer la qualité de la promenade piétonne sous suberaie. 

- le débroussaillage sélectif sous suberaie est également intéressant car il permet de 
reconstituer une ambiance forestière avec des formations de sous-bois frais, agréable 
pour le promeneur et constituant une mosaïque intéressante dans le paysage. De plus 
les formations consécutives à cette intervention sont moins inflammables et combustibles 
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qu’un sous-bois à hélianthème. Ce type de débroussaillage sera effectué tous les deux 
ans. 

- les plantations de jeunes individus de chênes lièges à Pineto doivent être suivies et 
dégagées si besoin est.  

- une prospection des massifs denses à bruyère au centre de Pineto sera effectuée afin de 
repérer et de dégager d’éventuels semis de chênes lièges 

- une étude sur les causes du dépérissement de la suberaie est à lancer rapidement, 
éventuellement en collaboration avec les forestiers, pour limiter les conséquences 
néfastes sur les peuplements encore denses.  

- lorsque des individus de chênes lièges sont isolés (par exemple dans des parcelles 
pâturées ou les zones fréquentées), il convient de les protéger. 

 
�� préserver et restaurer la végétation des dépression s humides 

 
Les dépressions humides, présentes sur le milieu dunaire comme dans les formations de 
maquis et les suberaies, sont des zones de diversité à enjeu patrimonial. Elles sont 
généralement sensibles, il convient donc de les protéger.  
 
Sur la dune : 
Il existe de nombreuses dépressions humides sur la dune, correspondant généralement à 
d’anciennes pistes ou aires de stationnement ou au relief dunaire naturel. A Banda Bianca, 
une grande zone circulaire en dépression correspond à un ancien manège à chevaux, 
occupée par une jonchaie (jonc aigu). A Pineto, ces dépressions sont situées en arrière des 
reliefs et sont limitées par les formations de maquis.  
- les dépressions humides doivent être maintenues protégées du piétinement au moyen de 

ganivelles ou de platelages. 
- les dépressions où ont été effectuées des transplantations de jonc et de spartine doivent 

être suivies  
 
Sur les coupures de combustible à entretien pastoral : 
- les dépressions humides des parcelles B et C ne sont pour le moment pas exclues du 

pâturage puisqu’elles sont occupées par des essences qui en théorie ne seront pas 
consommées (majoritairement la fougère aigle). Il faut cependant suivre le comportement 
alimentaire des animaux vis-à-vis de ces espèces et les exclure à l’aide de clôtures 
électriques amovibles si besoin.  

- la dépression humide de la parcelle A est composée de la végétation rivulaire de l’étang. 
Cette végétation n’est pas non plus exclue du pâturage mais devra l’être si les animaux 
la consomment.  

 
Sur les rives de l’étang : 
Les zones humides ne subissent pas de perturbations particulières mais il est important de 
suivre leur évolution et éventuellement de les laisser s’étendre.  
 

�� maintenir les formations, espèces et habitats remar quables 
 
- les grands massifs de bruyère arborescente (Erica arborea) à Pineto sont des formations 

remarquables par leur hauteur et leur densité, rares sur un cordon lagunaire. Pour les 
préserver, aucune intervention de débroussaillage n’y sera effectuée. Ce type de maquis 
sera également conservé dans la mesure du possible en îlots lors de chaque opération 
de débroussaillage.  

- quelques individus de canne de Ravenne (Saccharum ravenae) avaient été observés en 
2000 à Banda Bianca mais n’ont pas été aperçus en 2006. 

- Euphorbia peplis a également été observée en 2000 mais n’a pas été vue en 2006 
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- à Banda Bianca, le Limmonium ramossissimum espèce protégée, a été recensée. Se 
trouvant déjà à l’intérieur des ganivelles, il ne semble pas menacé, mais un contrôle 
régulier doit être effectué. 

- le site de Pineto est un terrain idéal pour des plantations de tamaris africain, Tamarix 
africana, espèce protégée au niveau national, qui semble s’y développer de manière 
satisfaisante. Les transplantations permettront de renforcer et d’élargir l’aire 
géographique d’un peuplement déjà existant.  

 
�� limiter les risques d’incendies par l’aménagement e t l’entretien de coupures de 

combustible sur le secteur de Pineto  
 
L’objectif d’une coupure de combustible et de son entretien est de maîtriser le 
développement la végétation en saison sèche (court terme) et de limiter l’enfrichement (long 
terme). Il est intéressant de maintenir différents types de débroussaillages à différents 
endroits, de manière à créer une mosaïque à la fois horizontale et verticale des formations 
végétales.  
 
L’orientation générale des coupures de combustible ou des entretiens de végétation dans le 
cadre de la prévention des incendies à Pineto suivra un axe parallèle à la route sur toute la 
longueur du site. Cette coupure de combustible recouvre 60ha. Dans la partie nord, elle se 
concentrera sur la zone située entre la route et le futur sentier piéton ainsi que les abords de 
la CCAS. Dans la partie sud, elle comprendra les zones de coupures de combustible 
entretenues par pâturage ovin avec les bords de route.   
 
Aux abords de la CCAS à Pineto :  
- une convention doit être établie avec le gérant de la CCAS précisant les modalités du 

débroussaillage réglementaire des 50m au sud du centre de vacances.  
- le massif de genêt situé entre la route et la piste sera débroussaillé de manière à ne 

conserver que quelques îlots épars. Le massif de l’autre côté de la piste sera quant à lui 
maintenu.  

 
Sous les suberaies à Pineto :  
- le débroussaillage sélectif sous suberaie est prévu car il permet de reconstituer une 

ambiance forestière avec des formations de sous-bois frais, agréable pour le promeneur 
et constituant une mosaïque intéressante dans le paysage. De plus les formations 
consécutives à cette intervention sont moins inflammables et combustibles qu’un sous-
bois à hélianthème. Ce type de débroussaillage sera effectué tous les deux ans sous 
l’ensemble de la suberaie dense avec au préalable un repérage des individus à éviter.  

- le débroussaillage mécanique est à maintenir autour de la partie nord de la piste de 
service (de la CCAS jusqu’à l’aire de stationnement) et au bord de la route puisqu’il 
permet de protéger des massifs remarquables de végétation de maquis. Il sera étendu 
au bord est de la route sur la partie sud de Pineto, au niveau de l’enclave privée, pour 
assurer une continuité des coupures de combustible. 

- de part et d’autre du futur sentier piéton qui cheminera dans la suberaie, un 
débroussaillage manuel sera effectué en veillant à ne pas abîmer les jeunes individus de 
chênes lièges.  

- les arbres morts doivent être abattus mais quelques individus peuvent seront laissés sur 
place puisqu’il représentant un habitat potentiel pour certains animaux, notamment les 
insectes. 

- la piste centrale qui sera réouverte offre une ambiance confinée et agréable, aucun 
débroussaillage n’y sera effectué. 

 
La carte suivante présente l’orientation de la coupure de combustible générale sur 
l’ensemble du site. 
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Entretien par les ovins sur la partie sud de Pineto : 
Un débroussaillage par pâturage ovin a été mis en place sur les trois parcelles de Pineto (17 
ha) en août 2006. Un éleveur y place ses bêtes hors production, taries ou ses agnelles du 
mois d’août jusqu’au mois de janvier (250 bêtes au maximum). Une convention est en cours 
de rédaction avec cet éleveur, précisant la charge, la période, la durée et les modalités du 
pâturage. Les dépressions humides (occupées par des fougères, aulnes, roseaux…) seront 
laissées ouvertes aux animaux dans un premier temps. Un suivi de la végétation des ces 
dépressions humides sera mis en place, permettant si nécessaire (si l’abroutissement est 
trop important et fragilise les végétaux) d’exclure le pâturage à l’aide de clôtures. Le 
gyrobroyage des refus est assuré par l’éleveur.  
 
Entretien par des équins au centre de la partie nord de Pineto : 
Un débroussaillage par pâturage équin est prévu, en partenariat avec le club hippique de 
Biguglia. Un débroussaillage préliminaire sera effectué à l’automne 2006 par le conseil 
général. Une clôture de type agricole (clôture bélier) sera posée par le Conservatoire du 
Littoral. La zone de pâture, représentant 3ha, sera délimitée par des clôtures de type 
grillage. Aucun bâtiment, même démontable, ne sera autorisé sur le terrain. Des chevaux 
âgés ou en convalescence y seront placés, accompagnés d’ânes, à raison d’une dizaine de 
bêtes au maximum sur la zone. Une convention sera établie avec cet exploitant. 
 

�� améliorer la qualité paysagère des sites 
 
L’amélioration de la qualité paysagère des sites concerne plus particulièrement la grande 
prairie occupée par l’éleveur dans la partie sud de Pineto et l’insertion paysagère des 
équipements d’accueil du public. 
 
Sur la grande prairie :  
Une étude d’amélioration paysagère a été effectuée et validée en 2006. Elle prévoit :  
- l’implantation de trois haies afin de fragmenter le parcellaire et de créer un système de 

pâturage tournant intégré dans le paysage. L’implantation de ces haies a trois objectifs : 
briser les courants aériens pour protéger les cultures (haie type 1); revégétaliser des 
zones sur sol sableux à très faible potentiel, majoritairement en bord de route (type 2); 
implanter des zones boisées dans les dépressions humides (type 3). Ces haies seront 
protégées du pâturage par des baragnes en cannes de Provence. 

 
Pour les haies, les espèces utilisées seront les suivantes:  

Type de haie Espèces végétales utilisées 

1 

Chêne liège, prunellier, genêt d’Espagne et aubépine sur sols secs et 
pauvres,  
Chêne liège, prunellier, aubépine, fusain, pommier et poirier sauvages 
sur sols plus humides 

2 Genêt d’Espagne (65%) et aubépine (35%) 

3 Aulne, peuplier blanc, prunellier, fusain, aubépine, pommier et poirier 
sauvages en plantations + tamaris et saule en bouturage direct 

 
- la démolition de l’ancien hangar, situé dans un virage dangereux et en mauvais état, et la 

construction d’un nouveau bâtiment. Le permis de construire pour le nouveau hangar a 
été obtenu en août, le hangar sera démoli en février 2007. Un nouveau bâtiment de 
150m² sera reconstruit plus loin, en bois, afin de favoriser son insertion paysagère. 

 
Concernant les aménagements d’accueil du public :  
L’insertion paysagère des équipements d’accueil du public concerne essentiellement les 
aires de stationnement. Cette insertion est insuffisante à Banda Bianca et pour l’aire de 
stationnement n°2 à Pineto.  
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- des transplantations de cannes de Provence seront effectuées à Banda Bianca, dans la 
dépression près de la barrière 

- pour l’aire n°2 à Pineto, il convient d’attendre qu elques années avant de décider 
d’effectuer des plantations.  

 
Concernant le site en général :  
Le paysage est entaché par quelques points noirs : arbres brûlés morts, déchets… qui 
devraient disparaître lors de l’application de la gestion courante.  
 

�� faciliter l’accueil du public et assurer sa sécurit é 
 
Cet objectif concerne principalement les aires de stationnement, le réseau de sentiers et la 
signalétique. 
 
Pour les aires de stationnement :  
- les problèmes de capacité d’accueil à Banda Bianca, doivent être étudiés rapidement, en 

prenant en compte les zones d’acquisition autorisée pour une éventuelle extension.  
- les enquêtes de fréquentation doivent être poursuivies sur Pineto pour caractériser la 

répartition des véhicules sur ces aires de stationnement. En effet, une aire de 
stationnement étant récente (n°3), il faut attendre  qu’elle soit connue et fréquentée avant 
de prendre des décisions.  

- l’accès à l’aire de stationnement n°3 implique le f ranchissement d’une ligne blanche et 
donc une situation d’infraction au code de la route. Le SIVOM doit être démarché 
rapidement pour transformer la ligne blanche continue en ligne discontinue au niveau de 
l’aire de stationnement.  

- des lauriers roses ont été plantés dans un but esthétique tout le long de la route 
départementale.  Ces arbustes gênent la visibilité de sortie des aires de stationnement et 
la rendent dangereuse. Il ne faut donc pas simplement tailler les arbustes mais les 
éliminer à la sortie des stationnements. 

 
Pour les sentiers :  
- à Banda Bianca, aux endroits où les ganivelles sont contournées, il faut clarifier 

l’aménagement, par exemple en ajoutant quelques mètres de ganivelles ou en posant 
des blocs rocheux. Le promeneur doit clairement et rapidement comprendre sur quels 
sentiers il est autorisé à aller. 

- la piste centrale à Pineto sera réouverte, la ganivelle enlevée.  
- la piste d’arrière-dune reliant les deux aires de stationnement à Pineto sera fermée aux 

piétons et réservée aux chevaux. Le tracé initial de la piste sera dévié à hauteur de l’aire 
de stationnement n°2 pour rejoindre le bord de la r oute départementale jusqu’à l’aire de 
stationnement n°3.  

- un nouveau sentier piéton sera alors proposé, à l’ombre de la suberaie. Le sentier piéton 
devra donc être créé avant le sentier équestre, de manière à ce que les promeneurs 
s’habituent à ne plus emprunter la piste. La création de ce sentier nécessite le 
débroussaillage du tracé (respectant les jeunes chênes lièges) et une signalisation 
particulière et évidente. 

- une partie du sentier littoral (au niveau de la parcelle privée) dans la partie sud de Pineto 
sera déplacée vers l’intérieur du maquis. 

- une nouvelle portion de sentier littoral sera créée dans la partie sud de Pineto, 
permettant un accès plus direct et plus évident à la plage. La création de cette portion 
nécessitera la pose de ganivelles.  

- à Banda Bianca, une nouvelle portion de sentier sera créée depuis le croisement qui 
pose problème jusqu’à la piste de service.  

- les sentiers doivent régulièrement entretenus les obstacles ou dangers pour les piétons 
doivent être éliminés : branches mortes au-dessus du passage, souches de jonc en 
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travers du sentier… si des coupes sont effectuées, les matériaux doivent être 
immédiatement évacuée.  

 
Pour la signalétique :  
- les aires de stationnement ne sont pas suffisamment visibles ni signalées depuis la route. 

Des panneaux signalétiques seront à mettre en place. 
- d’autres panneaux seront posés : panneaux de fonctionnement général des sites et des 

sentiers, placés à l’entrée des aires de stationnement, et panneaux du Conservatoire du 
littoral, placés en haut de plage. 

 
�� compléter les connaissances 

 
En effet, il n’existe à ce jour aucune étude précise sur la faune des sites. Même si celle-ci ne 
présente peut-être pas d’enjeux patrimoniaux particuliers, elle représente un facteur influant 
la dynamique du milieu. Par exemple, il est clairement visible qu’un grand nombre de lapins 
occupent le centre du site de Pineto et que si leur nombre devient trop important, il faudra 
intervenir.  
De même, il serait intéressant de connaître l’ensemble de l’avifaune nicheuse ou de passage 
ainsi que l’herpétofaune sur les sites. Ces inventaires pourraient être réalisés dans le cadre 
de l’inclusion des terrains du Conservatoire dans le périmètre Natura2000.  
 

�� maîtriser la circulation des véhicules sur la plage  
 
Certains usagers continuent de circuler sur la plage. En 2006, il s’agissait principalement de 
pêcheurs qui ne veulent transporter leur attirail de pêche à pied jusqu’à la plage ou de 
conducteurs de quads et de 4x4, qui trouvent dans les dunes et sur la plage un terrain de 
jeu. Parfois, ces derniers se permettent des incursions dans les dunes en sectionnant les 
ganivelles.  
Afin de protéger totalement le milieu dunaire de toute perturbation, il serait intéressant de se 
faire attribuer la totalité du Domaine Public Maritime de la plage (estran) aux petits fonds, 
DPM qui pour le moment se limite aux anciens lais et relais de mer. De cette manière, la 
circulation des véhicules sur la plage pourrait être interdite et impossible, par la mise en 
place de plots par exemple. Cette attribution éviterait également que les véhicules 
n’accèdent à la plage par les parcelles privées.  
Enfin, il apparaît nécessaire d’engager un processus de concertation avec les acteurs locaux 
afin d’expliquer les raisons d’une interdiction d’accès aux véhicules et pour ne pas que les 
actions du Conservatoire soient ressenties comme une atteinte à la liberté individuelle.  
 

�� compléter les acquisitions foncières 
 
50ha répartis entre Banda Bianca et Pineto sont autorisés à l’acquisition. A Pineto 
notamment, l’achat de l’enclave privée permettrait une continuité de l’acquisition et des 
aménagements ainsi qu’une meilleure lisibilité des actions. Les zones de préemption ne 
représentent que de faibles surfaces et sont essentiellement localisées sur les rives sud et 
ouest de l’étang de Biguglia : Dans le cadre de ce plan de gestion, elles ne présentent pas 
d’enjeu particulier.  

 
�� conventionner les différentes pratiques de gestion 

 
Des conventions doivent être établies et signées avec : 
- I. Albertini concernant l’occupation des coupures de combustible dans la partie sud de 

Pineto. La convention mentionnera : 
o le loyer des terrains 
o le chargement, la fréquence, le type d’animaux et la période de pâturage… 
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o la prise en charge par l’éleveur de l’entretien des refus, des équipements 
(abreuvoirs, tuyaux d’eau)… 

o les modalités de l’entretien des terrains : périodes d’intervention, repérage 
d’individus à protéger du pâturage et/ou du débroussaillage 

 
- le gérant du centre équestre D. Sbaggia concernant l’entretien de la coupure de 

combustible par les équins à Pineto et la fréquentation du sentier équestre. La 
convention mentionnera : 

o le loyer des terrains 
o le chargement, la fréquence, le type d’animaux et la période de pâturage… 
o la prise en charge par le gérant de l’entretien des refus, des équipements 

(abreuvoirs, tuyaux d’eau)… 
o les modalités de l’entretien des terrains : périodes d’intervention, repérage 

d’individus à protéger du pâturage et/ou du débroussaillage 
o la prise en charge par le CEL des clôtures, de la pose du compteur d’eau, du 

déplacement de la ganivelle au nord de Pineto… 
o l’interdiction pour le gérant d’installer un bâtiment, même démontable 
o les règles de conduite à suivre pour la fréquentation du sentier équestre : 

attention particulière au niveau des croisements avec le sentier piéton, obligation 
de poser pied à terre sur les aires de stationnement et sur les platelages… 

 
- le gérant de la CCAS pour définir les modalités d’entretien du pare-feu le long du centre 

de vacances 
 

�� renforcer l’effort de gestion 
 
La gestion, assurée par le conseil général via la réserve naturelle de l’étang de Biguglia, est 
effective depuis 2005. Les grandes orientations ont été mises en place, il s’agit maintenant 
de renforcer certains points pour aboutir à une gestion optimale.  
 
En matière de surveillance et d’information :  
Afin d’assurer une présence et un dialogue sur le terrain, les tournées de surveillance et 
d’information du public doivent être plus nombreuses et plus fréquentes, en particulier le 
week-end.  
 
En matière d’entretien :  
- l’entretien de surface des équipements d’accueil et du bord de route doit être poursuivi. 

Le problème de la fougère aigle envahissant les aires de stationnement et masquant les 
places doit être résolu par des interventions régulières durant les années à venir.  

- l’entretien paysager doit quant à lui être amélioré, par l’intermédiaire du suivi et de 
l’entretien des plantations, l’entretien des îlots de maquis 

- les interventions de réparation et d’entretien des aménagements dégradés doivent être 
plus rapides 

- un suivi des sites doit être mis en place pour faciliter la gestion. Ce suivi concernera les 
milieux (suivis de végétation, d’érosion, de comportement alimentaire des animaux…) et 
la fréquentation (évaluation de la fréquentation en saison estivale mais aussi hors 
saison).  

 
Afin de faciliter la concertation entre propriétaire, gestionnaire et acteurs, un comité de 
gestion sera constitué. Tous les suivis et remarques seront notés dans un rapport annuel de 
gestion, qui permettra un suivi qualitatif des aménagements et évitera la perte des 
informations.  
Ce suivi sera réalisé grâce à un dispositif d’évaluation de la gestion et de ses conséquences 
sur les milieux, dont les modalités restent à définir avec des experts dans ce domaine.  
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�� préparer l’inclusion des sites dans le périmètre Na tura 2000 
 
Le périmètre Natura 2000 proposé inclut le plan d’eau de l’étang et les terrains du 
Conservatoire du littoral. Il est envisagé d’adapter ce plan de gestion en document 
d’objectifs. 
 
 

b. planification des propositions et mesures de gestion 
 
Ces propositions et mesures de gestion font l’objet d’une planification qui s’étend sur la 
période 2007-2013. Les propositions de gestion figurent sur la carte suivante. La planification 
est résumée dans le tableau suivant. 
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 mesures de gestion 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 remarques 

          

  mise en place de la nouvelle signalétiques des sites (panneaux)                 

  débroussaillage réglementaire (50m des habitations)               ou plus souvent si nécessaire 
  coupe des lauriers roses le long de la route                 

 élimination des plantes invasives               chantier assuré par ADAL 2B 
mesures  entretien (débroussaillage) des aires de stationnement               tous les ans en automne  

communes suivi de l'accumulation de sable contre les ganivelles                 
à l'ensemble suivi des plantations (tamaris, chênes lièges, cannes de Provence)                 

du lido étude du dépérissement de la suberaies                 
  suivi de la dynamique de végétation                 

  se faire attribuer l'ensemble du DPM                 

  inventaires de faune                 

  suivis de fréquentation                 

  compléter les acquisitions                 
          

          

barrière à ajouter (piste de service)                 
sentier piéton à ouvrir               chantier assuré par ADAL 2B 
passages dans les ganivelles à fermer                 
ganivelles hautes à changer                 
étude de la capacité d'accueil de l'AS                 
aires de stationnement à recharger en graviers               chantier assuré par ADAL 2B 

Banda Bianca 

plantations à effectuer : genévriers                 
          

          

transplantation de tamaris                 
réouverture de la piste centrale                 
dégagement de semis de chênes lièges sous suberaie                 
débroussaillage sélectif sous suberaire                 
création de sentiers (piétons=600m et équestres=) à Pineto               piéton = 1700m, équestre = 600m, chantier assuré par ADAL 2B 
débroussaillage du massif de genêt à balais                 
débroussaillage préliminaire du parc des chevaux                 
pose de clôture agricole du parc des chevaux                 
plantation des genévriers               lorsque les plants seront prêts 
établissement d'une convention avec la CCAS                 
dégagement de semis de chênes lièges dans les massifs de bruyère               débroussaillage assuré par la CG (3ha) 
établissement d'une convention avec le centre équestre               pose assurée par le CEL (870m) 

Pineto (nord) 

suivi du comportement alimentaire des équins                 
          
          

changement du marquage routier au sol (ligne continue)                à l'AS n°4 

implantation des haies sur la grande prairie               chantier débuté en septembre 2006 

déplacer le sentier littoral vers le maquis               600m 
expérimentation de ganivelles en zone d'érosion                 
destruction du hangar agricole                 
construction d'un nouveau hangar agricole                 
nouvelle portion de sentier à créer                 
aires de stationnement à recharger en graviers                 
établissement d'une convention avec l'éleveur                 
suivi du comportement alimentaire des ovins                 

Pineto (sud) 

ganivelles hautes à changer                 

          
 étude          
 commande          
 travaux          
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FICHES D’ACTION 
 
 
 

Plantations en milieu dunaire 
 

 
Objectif 
Dans des zones où la recolonisation végétale se fait difficilement (anciennes pistes, aires de 
stationnement, zones de prélèvement de sable…), il s’agit d’effectuer des plantations 
d’espèces adaptées au milieu, afin d’obtenir un recouvrement végétal relativement 
rapidement (pour des raisons écologiques et/ou paysagères).  
 
Matériel  
Les espèces utilisées dépendent du milieu. Il convient de se renseigner sur leurs exigences 
écologiques ainsi que leur impact sur le milieu avant d’envisager l’opération. Les plantations 
peuvent être issues de graines récoltées ou achetées (semis) ou de jeunes plants prélevés 
sur un autre site ou achetés (transplantation). Le terrain doit parfois être préparé à l’avance 
(décompactage, nettoyage). Si le site est ouvert au public et/ou habite des nuisibles (lapins 
par exemple), il est préférable de placer les jeunes plants dans un godet en plastique lors de 
la plantation.  
Les zones de plantations sont repérées sur la carte des propositions de gestion de San 
Damiano . 
 
Dans le cadre de ce plan de gestion, les espèces plantées seront le tamaris (Tamarix 
africana), le genévrier à gros fruits (Juniperus oxycedrus macrocarpa) et le chêne liège 
(Quercus suber). Les tamaris seront prélevés par la Réserve Naturelle (avec les 
autorisations nécessaires, voir les remarques) et transplantés à Pineto comme indiqué sur la 
carte. Les plants genévriers, issus de pépinière, seront plantés à Pineto, en milieu meuble. 
Si des plantations de chênes lièges sont effectuées, cette espèce doit être plantée de 
préférence au sein d’un massif végétal existant, qui lui procurera de l’ombre et de la 
fraîcheur et, le jeune chêne liège étant une espèce de lumière, stimulera sa croissance par 
compétition. 
Les plants seront arrosés à la plantation puis lors de la saison sèche. 
Enfin, pour une réussite optimale, il convient d’arroser les plantations pendant la saison 
sèche suivante.   
 
Période 
Les plantations s’effectuent de manière générale en début d’automne (Octobre-Novembre).  
 
Coûts 
Les coûts comprennent l’achat des plantations, du matériel si nécessaire (godets, tuteurs…), 
de l’entretien (arrosage, élimination des adventices).  
 
Remarques  
Pour certaines espèces protégées (dont Tamarix africana), le prélèvement, le bouturage et la 
production en pépinière sont soumis à autorisation. La procédure est instruite par le 
ministère de l’environnement à partir d’une demande formulée par le Conservatoire 
Botanique Méditerranéen de Porquerolles (CBNMP). Le maître d’ouvrage assistera 
l’entreprise dans ses démarches d’autorisation et d’agréments.



   58
 

Lutte contre les plantes exogènes 
 
Objectif 
Cette opération vise à éliminer les plantes exogènes, parfis envahissantes, afin de favoriser 
la végétation locale. L’utilisation de produits chimiques doit être évitée lorsque c’est possible.  
 
Matériel  
Il existe plusieurs méthodes de lutte, qui dépendent des espèces rencontrées. La localisation 
précise des zones d’intervention figure sur les cartes des mesures de gestion . 
Griffe de sorcière (Carpobrotus edulis) : arrachage manuel très soigné et complet, 
comprenant les racines, qui ne devront jamais être laissées au contact de la terre. Une 
attention particulière doit donc être apportée lors de l’évacuation des plants afin d’éviter toute 
dissémination.  
Mimosas, acacias, petits eucalyptus et peupliers en petits bosquets : les arbustes doivent 
être coupés et évacués. Si le milieu le permet, les souches doivent être arrachées, sinon, 
elles doivent être dévitalisées immédiatement après la coupe (obligatoirement dans la même 
journée). Le produit à utiliser est de type ‘NARVIC’ ou équivalent, additionné d’un indicateur 
coloré de type ‘INDIC’ ou équivalent. La matière active est le sulfate d’ammonium. Dès 
l’abattage, réaliser sur la surface de la coupe et les épaulements des grosses racines des 
entailles en U ou en V. Badigeonner la souche avec un gros pinceau au dosage 
recommandé. L’absence de ce traitement dévitalisant provoquerait la multiplication des 
sujets par rejets et drageons. L’indicateur coloré permet de repérer les souches oubliées ou 
partiellement traitées.  
Dans le cas d’une cépée, il est nécessaire de considérer chaque rejet comme une souche et 
de ne pas oublier de traiter chaque coupe même si elles sont de petit diamètre. 
Mimosas en semis et rejets : un débroussaillage par pulvérisation doit être réalisé. Le produit 
utilisé peut être le même que le précédent (NARVIC) additionné d’un indicateur coloré. La 
pulvérisation doit être très localisée et respecter les dosages indiqués par le fournisseur. Le 
traitement se fait par temps calme, à l’aide d’un pulvérisateur mécanique à dos, à faible 
pression (2-3 bars), muni d’une buse à jet pinceau. 
Herbe de la pampa (Cortaderia selloana) : l’intervention se déroule en deux étapes : coupe 
et évacuation des inflorescences, broyage du reste de la touffe, puis traitement 
débroussaillant des repousses avec indicateur coloré. Il faut d’abord couper les 
inflorescences, les évacuer en sacs fermés en prenant garde à ne pas disséminer les 
semences et les brûler dans un endroit adéquat. Ensuite il faut couper et broyer sur place le 
reste de la touffe afin de diminuer le volume de la plante à traiter. La touffe sera 
grossièrement dégagée aux alentours pour que sa repousse soit rapide. Le repérage 
(bombe couleur ou rubans) de cette touffe est nécessaire. La deuxième étape consiste en un 
débroussaillage par pulvérisation localisée sur les jeunes repousses. Un produit systémique 
(qui circule dans la sève) sera utilisé afin d’atteindre les racines, de type ‘BASE Broussaille’ 
ou équivalent, additionné d’un indicateur coloré de type ‘INDIC’ ou équivalent. La matière 
active sera le sulfosate. Le traitement se fait par temps calme et beau suivant une période 
chaude. Le traitement ne devra pas être effectué si un risque de pluie est proche.  
 
Période 
Griffe de sorcière : toute l’année avec une intervention obligatoire au printemps. 
 
Mimosas, acacias, petits eucalyptus et peupliers en petits bosquets : en automne et au début 
du printemps si des repousses ou de nouveaux semis sont constatés. 
 
Herbe de la pampa : toute l’année pour la coupe, le printemps suivant la coupe pour le 
traitement chimique (juin).  
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Coûts 
A titre indicatif : 
Griffe de sorcière : 2€ pour 1m² 
 
Mimosas, acacias, petits eucalyptus et peupliers en petits bosquets : 100€ d’intervention + 
300€ de forfait pour le traitement dévitalisant (produit + application). 
 
Herbe de la pampa : 30€ par individu pour la coupe + 15€ par individu pour le traitement 
débroussaillant.  
 
Remarques  
L’entreprise devra également signaler et éradiquer toutes les plantes qu’elle pourra 
rencontrer au cours des chantiers. 
Si des produits chimiques sont utilisés, l’applicateur devra prendre toutes les précautions 
nécessaires et s’équiper dans le respect des normes professionnelles de sécurité. Les 
produits employés devront obligatoirement avoir reçu l’agrément écrit du maître d’œuvre. 
Des photographies de ces espèces sont présentées sur la planche photographique 1 . 
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Débroussaillage de lutte contre les incendies 
 
Objectif 
Le débroussaillage, réglementaire ou non, a pour but de réduire la masse végétale lors de la 
saison sèche et ainsi de limiter les risques de départ et de propagation des incendies. 
 
Matériel  
Seul le débroussaillage sélectif est abordé ici, car il permet de favoriser certaines espèces 
intéressantes, particulièrement dans les zones où  l’hélianthème est en formation dense et 
ne laisse pas les autres espèces (bruyère, arbousier, chênes lièges, lentisque…) s’exprimer.  
Préalablement à tous travaux, il est nécessaire de réaliser un arpentage des zones à 
débroussailler pour y repérer les espèces à éviter et les marquer avec des bombes couleurs 
temporaires ou des rubans de chantier.  
Les coupes d’élagage doivent être franches, sans laisser de chicots, blesser les troncs ni 
provoquer de déchirures. Elles devront être conduites de manière à respecter le bourrelet 
cicatriciel (voir dossier technique).  
Les zonations pour chaque type de débroussaillage sont présentées sur la carte. 
- ponctuellement : le débroussaillage peut être mécanique (engin de type mule mécanique 

ou gyrobroyeur à chaîne tracté) ou manuel (débroussailleuse). 
- à long terme : le débroussaillage doit être mécanique et doit s’effectuer en deux 

passages (un à l’automne puis un au printemps suivant) 
Après le chantier, les rémanents et produits de coupe doivent être évacués, broyés ou brûlés 
aux époques autorisées. Les rémanents ne pourront être en aucun cas stockés sur le 
chantier pour une durée supérieure à huit jours.  
Période 
Toute l’année pour les coupes, de mi novembre à fin février pour les élagages. Les 
interventions mécaniques ne devront pas être effectuées par temps de pluie ou lorsque les 
sols sont gorgés d’eau.  
Coûts 
Débroussaillage mécanique en plein : 1800€/ha (0.18€/m²) pour le premier passage (maquis 
dense), 650€/ha(0.065€/m²) pour le second passage (sur les repousses). 
Débroussaillage mécanique de finition : 0.42€/m² 
Débroussaillage manuel de finition: 0.72€/m² 
 
Remarques  
Pour maintenir un état débroussaillé et limiter les interventions, le pâturage est dans certains 
cas une solution.  
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I. PRESENTATION DU SITE ET ETAT DES LIEUX EN 2006  
 
La presqu’île de San Damiano a subi des perturbations d’origine anthropique, mais liées à 
l’agriculture et au déboisement. La maîtrise foncière du site permettra dès 2007 au 
Conservatoire et au conseil général de lancer des projets d’aménagement qui lui 
redonneront son caractère naturellement boisé.  

 
 
a. les acquisitions 

 
Une première partie de la presqu’île (l’isthme et la pointe) a été achetée en 2004 la 
deuxième partie (le centre) est en cours d’achat, le CEL en sera officiellement propriétaire fin 
2006.  
 

b. accès au site 
 
Au niveau de la route départementale, un embranchement traverse la voie cyclable et 
permet l’accès à la presqu’île. Une piste qui emprunte le rivage sud de l’isthme conduit à un 
croisement : 
- vers l’est, la piste continue jusqu’à un portail privé, marquant la limite de parcelle privées 

clôturées, où elle constitue une servitude de passage. Sur ces parcelles est construite 
une habitation ainsi qu’une grange. Quelques chevaux y ont également été aperçus.. 

- vers le sud, la piste traverse la presqu’île en son centre et mène dans un premier temps 
au hangar agricole puis à la pointe et ses bâtiments abandonnés.  

-  
c. mesures de protections 

 
Seules trois parcelles privées (3.8ha) sur la presqu’île ne se trouvent pas dans le périmètre 
de la Réserve Naturelle et sont chassables. La totalité de la zone se trouve également en 
ZNIEFF de type I ainsi qu’en espace remarquable de la loi littoral.  
 

d. contexte géomorphologique 
 
La presqu’île de San Damiano, est composée d’un isthme qui la relie au lido et d’une partie 
terminale, la pointe, pour un total de 116 ha.  
L’isthme, où domine une roselière, présente un sol alluvial marécageux très humifère à 
tourbeux au contact de la route, puis un sol plus léger et peu brunifié en se dirigeant vers le 
centre.  
Les sols du centre et de la pointe de la presqu’île sont des sols sablo-argileux lessivés, 
acides, compacts et caillouteux dès la surface. Du centre vers les rives, les sols deviennent 
plus argileux, moins compacts et caillouteux, jusqu’à devenir des sols alluviaux à texture 
légère, peu brunifié, au contact de l’étang.  
A l’exception de l’isthme, les sols sont donc plutôt pauvres et difficiles à travailler. Les sols 
favorables à l’implantation d’un couvert forestier se situent plutôt en bordure de la presqu’île.  
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e. milieux naturels 
 
· entités paysagères 

Les principaux facteurs écologiques expliquant la répartition de la végétation sur cette zone 
sont la salinité, le régime d’inondation et la nature du substrat.  
Les milieux naturels de la presqu’île forment deux grandes unités. 
La première unité, située sur l’isthme, est constituée d’une vaste roselière à phragmites 
accompagnée de prés salés dominés par le jonc aigu. A l’ouest de l’isthme, au niveau de la 
piste qui mène à l’habitation, un ourlet de maquis à lentisque subsiste.  
La seconde unité occupe le reste de la presqu’île. Elle est dominée par une végétation issue 
de prairies temporaires pâturées (rumex et plantains, dactyle), des espèces pérennes 
commençant à s’installer. Les rives sont quant à elles occupées dans le sud par des 
phragmitaies et des fragments de tamariçaies (Tamarix africana), dans le nord par une 
végétation rivulaire plus développée avec une strate arbustive dominée par du maquis à 
bruyère et lentisque. Les individus arborés (lentisques et chênes lièges) sont présents de 
manière ponctuelle et éparse, plutôt dans le nord ouest de la presqu’île. 
Des haies arborées et denses, plantées ou naturelles, sont également présentes. 
De légères dépressions favorisent une végétation des milieux humides et l’extension des 
lambeaux de maquis. 
 
Quelques espèces rares ont été relevées en 2004 sur la presqu’île :  
Kickxia commutata, Salicornia patula, Artemisia caelurescens, Aeluropus littoralis, Juncus 
subulatus, Calamagrostis epigejos.. 
 

· végétation 
Une cartographie de la végétation et des relevés ont été réalisés par E. Bossanne en 2005 
puis J. Gamisans en 2006. 
 
Les habitats européens suivants ont été identifiés : 
 

Lagunes méditerranéennes (code UE 1150-2) 
 (code CORINE 21) 

 
Le faciès dominant n’a pas été identifié, il s’agit cependant d’un habitat correspondant à 
l’étang de Biguglia. Cet habitat très fragile est un milieu nourricier pour les Oiseaux 
autochtones et les migrateurs en stationnement. La principale menace sur ces lagunes est 
l’eutrophisation. 
 

Roselières et cariçaies dunaires  (code UE 2190-5) 
 (code CORINE 16.35) 

 
Sur la presqu’île, le phragmite (Phragmites australis spp. australis) est dominant, associé au 
jonc maritime ou aigu et à l’Arroche hastée (Atriplex prostrata)..  
 

Prés salés méditerranéens de haut niveau (code UE :  1410-2) 
Prés salés méditerranéens à J. acutus et J. maritimus (code CORINE : 15.51) 

 
Sur la presqu’île, les prés salés sont dominés par le jonc aigu et le jonc maritime, intercalés 
entre la roselière et les groupements atterriseurs.  
 

Salicornaies des prés salés méditerranéens (code UE  : 1310-3) 
Groupement des salicornes annuelles Suaedo maritimae-Salicornietum patulae 

(code CORINE : 15.11) 
 
Ce groupement à salicorne  est présent sur de petites surfaces seulement. 
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Des lambeaux de maquis résiduels et des lambeaux de suberaies subsistent à certains 
endroits. 
 

Suberaies corses (code UE : 9330-3) 
Maquis hauts de Méditerranée occidentale - Erico arboreae – Arbutetum unedi 

(code CORINE : 32.311) 
 
Le maquis à bruyère est une formation haute et dense, où la bruyère est majoritairement 
accompagnée par l’arbousier (Arbutus unedo), le chêne liège et le ciste à feuille de sauges. 
La suberaie constitue le dernier stade de la succession dynamique de ce maquis.  
 

Suberaies corses (code UE : 9330-3) 
Forêts corses de chêne liège – Erico arboreae – Arbutetum unededi quercetosum suberis 

(code CORINE : 45.212) 
 
Les suberaies de la presqu’île sont résiduelles mais les individus semblent sains. 
 

Dunes à végétation sclérophylle du Cisto-Lavenduletalia  (code UE : 2260-1) 
Fourrés dunaires à sclérophylles (code CORINE : 16.28) 

 
Les cistaies à hélianthème s’installent sur des petites dépressions sableuses et ne sont pas 
très étendues sur la presqu’île.  
 
Des espèces protégées ont également été relevées : 
Kosteletzkya pentacarpos, vulnérable en France 
Tamarix africana 
 

· faune 
 
L’hétérogénéité des habitats offerts par l’ensemble de l’étang explique la présence de 
nombreuses espèces d’Oiseaux, Amphibiens et Reptiles.  
Des observations ont été effectuées jusqu’en 2004 par JP Cantera, ornithologue de l’équipe 
de la réserve naturelle.  
Les espèces nicheuses communes sont les suivantes :  
Canard colvert, Fauvette à tête noire, Fauvette mélanocéphale, Fauvette passerinette, 
Mésange charbonnière, Mésange à longue queue, Merle noir, Rossignol philomèle, 
Troglodyte mignon, Bouscarle de Cetti, Rousserolle effarvate, Grèbe huppé, Foulque 
macroule, Poule d’eau, Faucon crécerelle, Buse variable etc… le Grand corbeau est 
exceptionnellement arboricole sur la presqu’île, ce qui est rare en France. La présence du 
Geai des chênes est un paramètre important dans les objectifs de restauration des 
boisements.  
Quelques migrateurs ont été observés de façon rare sur l’isthme, le Hibou des marais et le 
Gorgebleue. 

Enfin, les hivernants traditionnels sont le Flamand rose, l’Alouette des champs (rare dans la 
région) et le Pouillot véloce, certaines années très abondant.  

f. activités humaines 
 
Des bâtiments (en très mauvais état) situés à l’extrémité de la pointe témoignent d’une 
occupation, vraisemblablement aux alentours de la fin du XIXème siècle. Ces bâtiments 
seraient construits sur les fondations d’une ancienne chapelle datée du Vième siècle.   
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Jusqu’en 1975, la presqu’île est restée inhabitée. Elle était alors occupée en grande partie 
par des suberaies et du maquis à bruyère. A l’arrivée de l’homme en 1975, seul l’isthme a 
été épargné par le déboisement, toutes les autres parcelles de la presqu’île ont fait place à 
des cultures de vigne. Jusqu’à 2004, la presqu’île est restée cultivée, la vigne ayant laissé 
place à l’orge et au blé. En 2006, l’exploitation agricole est quasiment abandonnée : il ne 
reste plus qu’une partie du troupeau, environ 45 brebis et une vingtaine de vaches.  
 
La presqu’île fait également l’objet d’un programme de démoustication mené par le service 
démoustication du Conseil Général de Haute-Corse. Ce travail concerne la lutte physique 
contre les moustiques au travers de traitement chimique contre les larves et les adultes. Une 
lutte écologique est également tentée mais avec peu de succès (contrôle des niveaux d’eau, 
introduction de Poissons se nourrissant des larves…). 
 
 

II. Une gestion à ses débuts en 2006  
 
Une partie de la presqu’île étant restée privée jusqu’au début 2005, aucune intervention n’a 
été réalisée jusqu’à ce jour.  
 

a. études réalisées 
 
La définition des objectifs s’appuie en partie sur la bibliographie suivante : 
 
Bilan patrimonial et propositions de gestion de la presqu’île de San Damiano et du 
sud-ouest de l’étang de Biguglia (Haute-Corse) . CELRL. 2005.  
 
Plan de gestion de la réserve naturelle de l’étang de Biguglia 2003-2007.  
 

b. objectifs et propositions de gestion 
La situation de la presqu’île en réserve naturelle et les modifications du milieu liées à 
l’activité pastorale définissent des objectifs de requalification de la zone. Cette requalification 
passe par la suppression du pâturage , au moins dans un premier temps, pour laisser la 
dynamique naturelle de végétation s’exprimer. Au niveau du paysage, il s’agit d’engager un 
programme de requalification paysagère pour supprimer entre autres les installations 
agricoles devenues inutiles. Ces enjeux correspondent à l’objectif majeur du conseil général 
sur cette zone qu’est la restauration de l’état boisé et des dépressions hum ides . Enfin, le 
patrimoine naturel et architectural présent sur la presqu’île amènent à organiser l’accueil du 
public sur l’isthme, pour ses intérêts végétaux et ornithologiques, et à restaurer les bâtiments 
qui s’y trouvent.  
 

�� supprimer le pâturage de la presqu’île 
 
Le retour de la presqu’île à l’état boisé passe nécessairement par la suppression du 
pâturage, qui jusqu’ici limitait fortement le développement d’individus arborés. 
- les animaux encore présents (vaches, brebis mais aussi chiens, âne et chevaux) devront 

être récupérés par leur propriétaire et évacués d’ici la fin de l’année 2006.  
 

�� requalifier les espaces dégradés 
 
Il s’agit d’effacer en partie les traces du passé agricole de la presqu’île et de réparer les 
diverses dégradations commises. 
- des aménagements en mauvais état ou inutiles seront démontés ou détruits : toutes les 

anciennes clôtures agricoles  seront enlevées, à l’exception de quelques piquets qui 
serviront de perchoirs pour les Oiseaux. La ligne électrique  (dans sa partie sud, entre 
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les maisonnettes et les parcelles privées) et les chenils  seront également détruits. Si 
l’opération est possible, la ligne électrique dans sa partie nord (des parcelles privées 
jusqu’à la route) sera enterrée. L’ensemble de la presqu’île devra être prospectée et 
nettoyée (nombreux déchets dont des blocs rocheux, gravats et outils agricoles). 

- à long terme, le hangar agricole et ses installations  (salle de traite, abreuvoirs…) 
seront entièrement détruits et évacués.  

- les parcelles anciennement pâturées seront dans un premier temps laissées à leur 
dynamique naturelle. Cependant, elles représentent des surfaces importantes (environ 
40ha) qui risquent de s’enfricher dans les années à venir : une réflexion sur le mode de 
gestion de ces parcelles est à engager. Si aucune mesure de gestion de la végétation 
des prairies du centre de la presqu’île ne semble satisfaisante après quelques années, le 
pâturage pourra de nouveau être envisagé mais de manière totalement contrôlée et 
restreinte. 

- au sud de la presqu’île, les abords des maisonnettes seront améliorés : taille des 
ronciers, nettoyage… 

- le ponton situé sur le grand pozzu au nord ouest sera détruit, l’embarcation sera évacuée 
- aux abords du hangar agricole, les haies brise-vent seront supprimées. 
- la canalisation d’eau qui traverse l’étang depuis la rive ouest de la presqu’île (tuyaux de 

l’Office de l’Equipement Hydraulique) seront lestés. Si cette opération est infructueuse, ils 
seront supprimés. 

 
�� restaurer le patrimoine bâti 

 
Les maisonnettes de la pointe feront l’objet d’un nettoyage, d’une étude architecturale et 
d’une restauration. Pour le bâtiment qui serait bâti sur une église, seules ses fondations 
seraient restaurées. S’ils doivent servir de points d’accueil ou d’information au public, les 
bâtiments doivent être entièrement restaurés et aménagés. 
 

�� restaurer et préserver les zones humides 
 
Les zones humides, transitions entre les milieux aquatiques de l’étang et les milieux 
terrestres, présentent une grande diversité qu’il convient de protéger.  
- la végétation de l’isthme (roselières et jonchaies ) doit être préservée. Pour cela, aucun 

aménagement lourd ne doit y être réalisé, et le futur cheminement piéton doit être très 
clair pour canaliser le flux des promeneurs. 

- avec l’arrêt des perturbations, la végétation des rives et des dépressions humides devrait 
s’étendre selon sa dynamique naturelle . Cette végétation doit être suivie et à quelques 
endroits renforcée par des plantations  de tamaris africains (Tamarix africana).  

- pour ne pas perturber cette dynamique naturelle, la piste de service qui longe la rive est 
entre l’isthme et le hangar agricole sera déplacée vers l’intérieur de la presqu’île.  

- les pozzi , éléments remarquables de la presqu’île, doivent être restaurés. L’arrêt du 
pâturage permettra l’extension des écrans de végétation cernant les trous d’eau. Ces 
écrans peuvent également être renforcés par des plantations de tamaris. 

- le fonctionnement hydraulique du grand pozzu au nord ouest sera rétabli par le 
comblement d’un chenal artificiel et la réouverture de sa communication naturelle avec 
l’étang. Par ailleurs, il conviendra de vérifier qu’aucune pêche au filet n’est effectuée sur 
ce chenal. 

 
�� restaurer l’état boisé de la presqu’île 

 
- des plantations d’essences des chênaies (chêne vert, chêne liège et frêne) seront 

expérimentées en îlots, à proximité des rives ou au contact de massifs arborés existants.  
- les formations boisées  existantes doivent être renforcées, soit en les favorisant 

(éclaircies sélectives) soit avec les plantations indiquées. 
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- la dynamique de végétation sur l’ensemble de la presqu’île devra être évaluée, 
particulièrement sa réaction après suppression du pâturage. 

 
�� supprimer les plantes invasives 

 
Les espèces invasives présentes sont des acacias, situés le long de la voie de servitude sur 
l’isthme. Ils seront traités comme le prescrivent les fiches d’action, avec une coupe puis un 
traitement dévitalisant. 
 
 

�� aménager et maintenir une voirie de servitude et de  service 
 
- la voie de servitude jusqu’aux parcelles privées doit être maintenue. 
- des contacts doivent être pris avec les résidents de la presqu’île pour décider de 

l’éventuelle installation d’un portail ou d’une barrière amovible au tout début de l’isthme 
en vue de limiter l’accès des véhicules. 

- une voirie de service doit être aménagée jusqu’aux maisonnettes, pour faciliter les 
études, notamment avec des travaux de débroussaillage de la piste existante.  

 
�� organiser un accueil du public limité 
 

- dans un premier temps, l’accueil du public sera limité à l’isthme. Le sentier créé par la 
réserve naturelle sur la rive ouest du lido se prolongera jusqu’à l’isthme où un 
observatoire ornithologique  sera créé. 

- dans un second temps, lorsque la réhabilitation paysagère sera terminée, le sud de l’île 
sera à son tour ouvert au public mais uniquement sous la forme de visites guidées . Les 
futurs tracés de ce sentier devront respecter les zones d’extension naturelle de la 
végétation et surtout les zones humides. 

- en attendant, le grillage et le portail cadenassé qui empêche l’accès au sud de l’île seront 
maintenus. 

- enfin, le public doit être informé des actions du conseil général et du Conservatoire sur la 
presqu’île. 

 
�� compléter les connaissances 

 
Les Oiseaux sont bien connus sur la presqu’île, il serait intéressant d’avoir un état des 
connaissances sur le reste de la faune susceptible de s’y trouver (petits Mammifères, 
Reptiles, Amphibiens).  
 

�� renforcer la gestion du site 
 
- des prospections doivent être menées afin d’évaluer l’activité de braconnage sur la 

presqu’île. 
- lorsque le public pourra se rendre à l’observatoire, une présence des gardes sera 

nécessaire. 
- un dialogue avec les résidents est également nécessaire, afin d’éviter toute perturbation 

et toute nuisance au milieu.  
- une réserve de chasse existe sur toute la presqu’île à l’exception de deux parcelles 

privées, gérée par la Collectivité Territoriale de Corse via l’Office de l’Environnement de 
Corse. En 2006, la réserve de chasse a été maintenue par tacite reconduction pour 3 
ans. Le conseil général souhaiterait également étendre la zone non chassable aux deux 
parcelles privées, de manière à ce que le propriétaire ne puisse plus autoriser la chasse 
sur ses terrains (chasse qui souvent s’étend au-delà de ses terrains). Pour le moment, 
aucun gestionnaire de cette réserve n’a été désigné.  
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�� préparer l’inclusion des sites dans le périmètre Na tura 2000 
 
Le périmètre Natura 2000 proposé inclut le plan d’eau de l’étang et les terrains du 
Conservatoire du littoral. Il est envisagé d’adapter ce plan de gestion en document 
d’objectifs. 
 

 
Les propositions de gestion et la tableau de planification sont présentés dans les pages 
suivantes. 
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  études 

  commande 

  travaux 

 remarque générale : tous les travaux sur la presqu'île nécessiteront une autorisation spéciale   

          

 mesures de gestion 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 remarques 

lester les tuyaux de l'OEHC              les mesures de gestion ne seront réalisées qu'en 2007 

enlever la ligne électrique              lorsque le CEL sera officiellement propriétaire des terrains 

enlever les clôtures agricoles                

poser une barrière au début de l'isthme                prendre contact avec le résident 

nettoyer le site (blocs rocheux, déchets,,,)                

déplacer la piste de service                

rétablir l'ouverture du grand pozzu                

détruire le hangar agricole               2011 au plus tard 

création de sentiers à San Damiano               
cette date dépendra de la durée de la réhabilitation 
paysagère  

restaurer l'état boisé avec des plantations                

restaurer les bâtiments                

réfléchir aux modalités de gestion des parcelles centrales                

lancer un projet d'aménagement avec maîtrise d'œuvre                

étude de la dynamique de végétation après pâturage                

inventaires de faune                

San 
Damiano  

réflexion sur l'aménagement de l'entrée de la presqu'île                 

          

 étude          

 commande          

 travaux          
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Planche photographique 1 : éléments du passé agrico le de la presqu’île 
 
 
 
 
 
 
 
 
vaches pâturant une 
parcelle centrale 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

hangar agricole au centre de la 
presqu’île 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Illustration de la 
végétation d’une 
prairie 
surpâturée et de 
la mosaïque de 
milieux
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Planche photographique 2 : bâti 
 
 
 
 
 
 
 
 
maisonnette à l’extême 
sud 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

bâtiment voisin de la 
maisonnette 

 
 
 
 
 


